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POUILLY
RENSEIGNEMENTS PRATIQUES

LE MOT DU MAIRE
Mairie
Téléphone : 04 77 66 83 75
Télécopieur : 04 77 66 84 50
mairie@pouilly-les-nonains.fr
Site internet : www.pouilly-les-nonains.fr
Ouverture du secrétariat :
Lundi  8h30 à 12h
Mardi  8h30 à 17h sans interruption
Mercredi  8h30 à 12h
Jeudi  8h30 à 12h et 13h30 à 17h
Vendredi  8h30 à 12h et 13h30 à 17h
Samedi 8h30 à 11h30
Permanence de M. le Maire les mardis et samedis matins de 
10h à 12h ou sur rendez-vous. Les autres jours, rencontre avec 
M. le Maire ou un des Adjoints sur rendez-vous.

Services
Ordures ménagères
Roannais Agglomération - 0 800 17 34 50

Déchèterie du Mardeloup
Horaires d’ouverture : Du lundi au samedi
de 9h - 12h et 14h - 18h - 0 800 17 34 50

Service Eau et Assainissement
63, rue Jean Jaurès - BP 30215 - 42313 Roanne Cedex
contact@roannaise-de-leau.fr
Horaires d’ouverture au public : du lundi au jeudi : 9h à 
12h et 13h30 à 16h - vendredi : 9h à 16h journée continue
Accueil : 04 77 68 54 31 - Fax 04 77 71 74 22
URGENCES en dehors des heures de bureau uniquement 
(8h à 12h et 13h30 à 17h) - 06 07 49 29 06 ou 06 18 54 13 15
AGENCE CLIENTELE
Rencontrez les conseillers de Roannaise de l’Eau à 
l’agence située 98 rue Jean Jaurès 42300 Roanne :
• Lundi de 10h à 12h30
• Mardi au jeudi de 10h à 12h30 et de 13h30 à 17h
• Vendredi de 10h à 12h30 et de 13h30 à 16h
UN NUMERO UNIQUE : 04 77 68 54 31
Vous pouvez joindre Roannaise de l’Eau :
•  Pour toute information : du lundi au jeudi de 9h à 12h et 

de 13h30 à 16h et le vendredi de 9h à 12h et de 13h30 
à 16h

• Pour toute urgence : 24h/24 et 7j/7
SITE INTERNET
https://www.roannaise-de-leau.fr
NOUS ECRIRE
Roannaise de l’Eau - 63 rue Jean Jaurès - CS 30215
42313 ROANNE CEDEX

Poste
Code postal : 42155 Pouilly les Nonains
Heures d’ouverture : du lundi au samedi de 10h30 à 12h30
T. : 3631

Transport de voyageurs
Lignes régulières :
- Roanne - Pouilly les Nonains - St Alban les Eaux
- Roanne - Pouilly les Nonains - Renaison
Renseignements : Roannais Agglomération
04 26 24 92 85 - www.roannais-agglomération.fr

Permanences architecte du Département
Maison départementale de l’habitat et du logement
04 77 78 39 94

Culte
Paroisses
Pouilly et St Martin de Boisy : contacter la cure de 
Renaison 04 77 64 40 11

Bibliothèque
Permanences les mardis et vendredis de 16h30 à 18h30
et le 1er samedi de chaque mois de 10h à 12h.
04 77 63 93 68 - bibliothèque.pouilly@free.fr

Santé
Maison médicale
11 allée Ninon, Pouilly-les-Nonains,
- Cabinet d’infirmières - 06 75 94 31 19
-  Permanence d’un pédicure podologue un mercredi 

après-midi par mois : prise de RDV au 04 77 71 54 70
- Esthéticienne - 06 82 25 14 79
-  Cabinet de sages-femmes - 06 25 52 26 66 ou 

06 27 10 30 36

Pharmacie
DEMEURE BESSON - du lundi au vendredi : 8h30-12h30 
/15h-19h30 - samedi : 9h à 12h30
371, route de Roanne - 04 77 66 95 58

Social
Assistante sociale
Mme FOUILLAND Clémentine - 04 77 23 24 90
Permanences : Mardi et jeudi de 9h à 12h sur rendez-vous 
67 rue Irène Joliot-Curie à Riorges.

Crèche multi-accueil
“Le Jardin aux Câlins” - 52 rue de Montgivray 
04 77 66 80 00 - creche@pouilly-les-nonains.fr
du lundi au vendredi de 7h15 à 18h45

RAM
(Relais Assistants Maternels de l’ouest roannais)
06 70 15 20 76 - ram.pouilly@roannais-agglomeration.fr

Conciliateur de justice
M. CHIZELLE Patrick - 04 77 64 40 62 
(Mairie de Saint Haon le Châtel)

Médiateur
M. SOUBEYRAND Georges - 04 77 44 80 00 (Tribunal de 
Roanne) ou 04 77 44 09 60 (Maison des services publics) 
/ georges.soubeyrand@defenseurdesdroits.fr

Education
Ecole maternelle - 04 77 66 87 11

Ecole primaire Pierre Collet - 04 77 66 81 64

Restaurant scolaire - 04 77 66 96 51

Garderies
Maternelle :7h - 8h30 / 11h45 - 12h30 / 13h - 14h / 16h45 
- 18h30
Primaire :
7h - 8h05 / 11h30 - 12h30 / 13h - 13h45 /16h30 - 18h30

Centre de loisirs intercommunal
04 77 66 86 68 ou 04 77 66 27 55
Pendant les vacances scolaires.
Accueil les mercredis de 7h à 18h30 avec 4 formules 
d’inscriptions : demi-journée (matin ou après-midi) avec 
ou sans repas, journée avec ou sans repas.
serviceenfance@roannais-agglomeration.fr
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Éric MARTIN
Maire

Après trois mandats effectués 
auprès de Bernard Thivend, qui 
a su me convaincre de prendre 
en mains la destinée de notre 
commune lors des élections 
municipales du 15 mars dernier, 
je ne peux que remercier celui 
qui fut pour moi un excellent 
maire et à fortiori un très bon 
formateur, à qui je dois énormé-
ment.
J’avais imaginé un édito plus 
aisé que celui-ci, accompagné 
certainement d’un peu d’eu-
phorie voire d’un optimisme 
peut être exagéré. La crise sani-
taire qui nous touche nous a 
enlevé toute envie de rêveries, 
nous allons et nous devons faire 
face.
Il a fallu attendre le mardi 
26 mai pour que le nouveau 
conseil soit installé, soit 71 jours 
pendant lesquels Bernard 
Thivend a dû tenir le gouvernail 
d’un bateau battant pavillon 
au gré des informations chaque 
jour différentes, rythmées par 
des vagues pandémiques sans 
cesse nouvelles. Le capitaine 

du bateau a changé ce soir-là, 
mais pas l’inquiétude du lende-
main et celle de voir arriver une 
nouvelle déferlante.
La nouvelle équipe s’est rapide-
ment mise en ordre de marche 
en s’efforçant de garder le cap 
avec la gestion des écoles, de la 
crèche, de la cantine, des asso-
ciations, des salles communales 
mais aussi et surtout en mainte-
nant une vigilance essentielle 
avec les règles sanitaires qui 
nous sont imposées.
L’ensemble des responsables 
de services et membres du 
personnel a été et est toujours 
exemplaire, malgré des emplois 
du temps fortement réamé-
nagés, des services déplacés et 
bien entendu des conditions de 
travail inédites.
Seuls les travaux de la salle 
des fêtes n’ont pas trop été 
impactés par La COVID 19 et, 
depuis début juin, cette salle 
est opérationnelle. L’inaugu-
ration de cette belle salle était 
fixée le vendredi 4 septembre 
pour la présenter à l’ensemble 
des habitants de notre village. 
Cependant, au regard de la 
complexité de l’organisation, 
nous avons préféré reporter 
celle-ci à une date ultérieure.
L’impact financier de cette crise 
sera certainement non négli-
geable pour notre commune. 
Malgré tout et par solidarité, 
nous avons décidé de ne pas 
facturer à nos fidèles annon-
ceurs publicitaires présents dans 
ce bulletin l’encart mettant en 
valeur leurs entreprises.

Une autre information essentielle 
et préoccupante perturbe la fin 
de l’été. C’est bien entendu la 
fermeture du cabinet médical 
de Saint-Léger fort de ses deux 
médecins. De nombreux habi-
tants de Pouilly les Nonains, 
Ouches, Saint-Léger, et bien 
au-delà se retrouvent sans 
généraliste. Avec mes collègues 
des communes voisines, nouvel-
lement élus, Marie-Christine 
Bravo et Yves Chambost, nous 
travaillons conjointement afin 
d’essayer de trouver une solu-
tion. Malgré une vive réactivité, 
de nombreux échanges avec 
des professionnels, un rappro-
chement avec l’agence régio-
nale de santé, nous n’avons pas 
à ce jour le droit de vous faire 
rêver : aucune piste sérieuse ne 
nous permet d’être optimiste à 
court terme. Nous allons conti-
nuer à nous faire entendre, c’est 
certain ; la moindre proposition 
sera étudiée.
Malgré les diverses difficultés 
évoquées une nouvelle rentrée 
scolaire vient de s’effectuer ! 
Celle-ci s’est très bien déroulée 
grâce à la compréhension des 
enseignants, du personnel, des 
parents mais aussi et surtout 
au pouvoir d’adaptation des 
enfants. Restons confiants et 
optimistes, servons-nous de leurs 
sourires pour croire en l’avenir 
: ces vrais sourires sont les seuls 
que nous pouvons encore 
admirer actuellement.

Éric MARTIN
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LE NOUVEAU CONSEIL MUNICIPAL

POUILLY
CONSEIL
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Mandat 2020-2026

MARTIN Éric
Maire

NEMOZ Philippe
1er adjoint 

POMMIER Céline
2e adjointe 

NELY Michel
3e adjoint 

FILLION Véronique
4e adjointe 

LAURENT Régis
5e adjoint 

MOUILLER Catherine
conseillère déléguée 

CARTIER DUBOST Annette CHATELUS Lysiane

DURAND SébastienDUFOUR Laëtitia

LOUBIBET SamyhaGIRARD Pierre-Alexandre

CREPIN Pierre

FAYET Anthony

MURCIER Pierrick

DELFIEU Sandrine

GAULIER Yves

ROSSILLE Christiane
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Composition des commissions du conseil municipal

Le maire est président de droit de toutes les commissions.

Bâtiments - Patrimoine - Grands projets
Responsable : Mme MOUILLER Catherine
Membres : Mme FILLION Véronique, MM. FAYET Anthony, 
LAURENT Régis, MURCIER Pierrick.

Information - Communication 
Responsable : M. LAURENT Régis
Membres : Mesdames LOUBIBET Samyha, MOUILLER 
Catherine, ROSSILLE Christiane, et M. DURAND Sébastien
Membres extérieurs : Mesdames JESKA Bertille et THIVEND 
Martine.

Voirie - Infrastructures réseaux - Urbanisme 
Environnement
Responsable : M. NELY Michel
Membres : Mesdames DELFIEU Sandrine, FILLION 
Véronique, MOUILLER Catherine, MM. DURAND 
Sébastien, FAYET Anthony, MURCIER Pierrick.

Enfance - Scolarité - Affaires Sociales
Responsables : Mme FILLION Véronique
Membres : Mesdames CARTIER DUBOST Annette, 
CHATELUS Lysiane, DUFOUR Laëtitia et MM. CREPIN Pierre, 
LAURENT Régis.

Finances
Responsable : M. NEMOZ Philippe
Membres : Mesdames CARTIER DUBOST Annette, 
MOUILLER Catherine, POMMIER Céline, MM. DURAND 
Sébastien, GIRARD Pierre-Alexandre.

Vie associative
Responsable : Mme POMMIER Céline
Membres : Mesdames FILLION Véronique, ROSSILLE 
Christiane, MM. CREPIN Pierre, FAYET Anthony, GAULIER 
Yves.

C.C.A.S. Comité Communal d’Action Sociale
Responsable : Mme LOUBIBET Samyha
Membres : Mesdames DELFIEU Sandrine, DUFOUR Laëtitia 
et M. GAULIER Yves.
Membres extérieurs : Mesdames BARRET Denise, 
MONCORGER Géraldine, M. BURNOT Franck, VARENNE 
Gérard.

Appel d’offres 
Responsable : M. NELY Michel
Membres : Mme LOUBIBET Samyha et M. LAURENT Régis
Suppléantes : Mesdames FILLION Véronique, MOUILLER 
Catherine, POMMIER Céline.

Cadre de vie
Responsable : M. GAULIER Yves
Membres : Mesdames CHATELUS Lysiane, MOUILLER 
Catherine.
Membres extérieurs : Mesdames KIBKALO Christine et 
MACHILLOT Pascale.

Energies, développement durable, SIEL
Responsable : M. DURAND Sébastien
Membres : Mme POMMIER Céline et M. NELY Michel.
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ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS 2020

GARDERIE SCOLAIRE

RESTAURANT SCOLAIRE

UTILISATION DE BROYEUR

POUILLY

BÂTIMENTS

FORMATIONS DU PERSONNEL 

TARIFS MUNICIPAUX AU 1ER JANVIER 2020

RESTAURANT SCOLAIRE 

POUILLY
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

04  >Pouilly-les-Nonains > N° 167 

Convention avec Roannais Agglomération

Un avenant concernant l’option sonorisation a été conclu avec l’entreprise INEO pour un montant de 3 954.25 € HT. 
Le marché avec cette entreprise s’élève désormais à 77 824.05 € HT, soit 93 388.86 € TTC.

Roannais Agglomération organise des sessions de formation aux agents des communes membres. Ce projet de 
convention permet aux agents de la commune d’accéder aux formations dispensées par Roannais Agglomération. 
La commune règle un prix d’entrée d’un montant de 100 €. Pour chaque formation dispensée par un des formateurs 
de Roannais Agglomération, le coût facturé comprendra l’intervention du formateur, le repas et la logistique. Pour 
les formations réalisées par un formateur externe, c’est le coût réel par agent qui sera facturé.

Salle des Fêtes :
1er utilisation habitant de Pouilly .............................................................un jour 340.00 € ......................deux jours 450.00 €
2e utilisation habitant de Pouilly .............................................................. un jour 560.00 € ...................... deux jours 690.00 €

Extérieur Pouilly .......................................................................................... un jour 560.00 € ...................... deux jours 690.00 €
Forfait location tables rondes  .............................................................................. 150.00 €
Forfait location vidéoprojecteur ............................................................................ 50.00 €
Associations locales ............................................................................................... 140.00 €
Caution salles pour particuliers ............................................................................600.00 €
Caution salle et micro pour associations.........................................................1 000.00 €

Salle Paul Laurencery ............................................................................................ 120.00 €
Location la veille pour préparation ....................................................................... 60.00 €
Caution ....................................................................................................................200.00 €

Salle de St Martin de Boisy ...................................................................................... 60.00 €
Caution .................................................................................................................... 100.00 €

CIMETIÈRE – Concessions et cases de columbarium
Concession trentenaire – emplacement simple ........................................................................................................ 250.00 €
Concession trentenaire – emplacement double .......................................................................................................445.00 €
Columbarium – case pour 30 ans ................................................................................................................................. 720.00 €
Columbarium – renouvellement pour 30 ans ............................................................................................................. 250.00 €

Cession d’une partie du chemin rural dit chemin de l’étang au profit de 
Roannais Agglomération
La totalité de l’emprise au sol de l’aérodrome devant être fermée pour des raisons de sécurité, i l a été 
convenu de la vente d’un l inéaire de 350 m du chemin rural Chemin de l’étang. L’acquéreur Roannais 
agglomération a pris en charge l’intégralité des frais l iés à cette opération.

Approbation du réglement
Le logiciel de gestion du restaurant scolaire est opérationnel depuis février 2020.
Les parents peuvent inscrire leurs enfants à partir du portail pour la cantine et les garderies. Afin de prendre en 
compte ce nouveau mode d’inscription et également de revoir quelques points, un projet de règlement a été établi 
et transmis aux élus.
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ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS 2020

GARDERIE SCOLAIRE

RESTAURANT SCOLAIRE

UTILISATION DE BROYEUR

POUILLY
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ADMR (Aide à Domicile en Milieu Rural)  ..................................................................................................................... 600,00 €
AEP ST LOUIS ...................................................................................................................................................................... 200,00 €
Autour du Livre .................................................................................................................................................................. 300,00 €
Festival des Monts de la Madeleine .............................................................................................................................. 200,00 €
Cercle Artistique Indigo .................................................................................................................................................. 250,00 €
Comité des Fêtes ........................................................................................................................................................... 1 800,00 €
Dont : épreuve cycliste ..........................................................................................................................................................250 €
Jumelage ................................................................................................................................................................................550 €
Inauguration salle des fêtes ..................................................................................................................................................450 €
Croix rouge Française ........................................................................................................................................................ 50,00 €
Horizon ............................................................................................................................................................................... 250,00 €
Loisirs et Création’s ........................................................................................................................................................... 300,00 €
Pêche et chasse ................................................................................................................................................................120,00 €
Prévention routière ............................................................................................................................................................. 50,00 €
Sou des Ecoles (4€ x 226 enfants) ................................................................................................................................... 904,00 €
SPA (0.40€ x 2163 habitants) .............................................................................................................................................849.00 €
Club boules ....................................................................................................................................................................... 400.00 €

Les subventions correspondant à des manifestations non réalisées notamment en raison de l’épidémie Covid 
ne seront pas honorées.

Le tarif de la garderie scolaire est de 1.13 € à compter du 1er septembre 2020.

Le prix des repas au restaurant scolaire est de 3.95 €.
Ce tarif est applicable aux repas consommés à partir du 1er septembre 2020 dont la vente s’effectue à partir du 
mois de juin ; si l’achat a lieu en dehors des périodes fixées le tarif sera de 5.00 €.

Convention avec Renaison
Afin de réduire le volume de déchets verts en déchetterie, Roannais Agglomération veut développer le 
broyage sur le territoire. Un achat de trois broyeurs a été fait pour trois groupements de communes.
La commune de Pouilly les Nonains fait partie du “groupement centre” dans le cadre duquel un broyeur a été 
cédé à la commune de Renaison.
Afin de pouvoir utiliser ce matériel, une convention fixant les conditions a été signée avec la commune de 
Renaison. Cet équipement n’est pas disponible pour les particuliers.

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
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CRÉATION D’UN POSTE 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ÉNERGIES

INDEMNITÉS DE FONCTIONS

COMITÉ NATIONAL D’ACTION SOCIALE

NOMINATION D’UN CORRESPONDANT DÉFENSE

COMMISSION COMMUNALE DES IMPÔTS

POUILLY

06  >Pouilly-les-Nonains > N° 167 

de conseiller municipal délégué :
Tous les adjoints étant dotés d’une délégation, le Conseil municipal décide la création d’un poste de conseiller 
municipal délégué aux bâtiments, à la gestion du patrimoine et des grands projets. Madame Catherine MOUILLER 
est élue conseillère municipale déléguée.

du département de la Loire (siel) 
M. Sébastien DURAND est désigné délégué titulaire et Mme Céline POMMIER, déléguée suppléante.

du Maire, des Adjoints et d’un conseillé municipal délégué
Il est rappelé au Conseil municipal que les indemnités du Maire et des Adjoints sont calculées sous la forme d’un 
pourcentage appliqué à la rémunération correspondant à l’indice brut terminal de la fonction publique.
M. le Maire précise qu’il ne souhaite pas bénéficier du taux de 51.6 % correspondant à la strate de population de la 
commune. Le Conseil municipal, par 19 voix, décide de fixer ainsi les indemnités de fonctions du Maire et des Adjoints : 

Nom – Prénom ........................................................................................ Fonctions .........................% de l’indice brut terminal 

MARTIN Eric..................................................................................................... Maire ..........................................................40.80 %
NEMOZ Philippe ............................................................................ Premier Adjoint .......................................................... 13.26 %
POMMIER Céline .................................................................... Deuxième Adjointe .......................................................... 10.20 %
NELY Michel ................................................................................ Troisième Adjoint .......................................................... 10.20 %
FILLION Véronique ................................................................Quatrième Adjointe .......................................................... 10.20 %
LAURENT Régis .........................................................................Cinquième Adjoint .......................................................... 10.20 %
MOUILLER Catherine ....................................Conseillère municipale déléguée ............................................................ 5.92 %

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Le CNAS ou Comité National d’Action Sociale est un organisme paritaire et pluraliste (type Association Loi 1901), 
crée en 1967. Il bénéficie d’un effet de mutualisation qui lui permet de proposer à l’ensemble des agents de la 
collectivité des prestations sociales (type comité d’entreprise). Mme Catherine MOUILLER représentera la commune.

M. Philippe NEMOZ représentera la commune.

Mme MOUILLER Catherine, déléguée, siègera à la Commission Communale des Impôts.

POUILLY

FINANCES
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POUILLY
INFOS COMMISSIONS

FINANCES

Au moment de la publication de cet article, l’actualité est plus à la préparation du budget 2021 ; Mais suite à la crise sanitaire 
et au report de la diffusion de ce bulletin, il faut évoquer le budget 2020.
Celui-ci a été construit dans le respect de nos critères essentiels : ordre de priorité des projets, prudence et faisabilité financière. 
Ceci est appliqué aux sections fonctionnement et investissement composant le budget voté en conseil municipal le 3 mars.

FONCTIONNEMENT :
Cette section est équilibrée à hauteur de 1 397 378.17 euros, l’inscription 2019 était de 1 476 326.76 euros. Il y a donc maitrise de 
ce budget.

Philippe NEMOZ

Dépenses .................................................1 397 378,17 €

Frais de personnel ..............................................................60%
Charges de gestion ............................................................. 6%
Charges financières .............................................................2%
Virement section investissement........................................ 4%
Dépenses imprévues ........................................................... 1%
Divers ......................................................................................3%
Charges à caractère général ..........................................24%

Total ........................................................................ 100%

INVESTISSEMENT :
Pour un montant de 1 180 403.00 euros, celui-ci est essentiellement impacté par le report des dépenses engagées 
pour la réhabilitation de la salle des fêtes. Cette dépense est compensée à hauteur de 29 % par retour des subventions 
sollicitées (état, région, département et SIEL).
Sur ce dernier point, compte tenu de la situation due au confinement et des formalités administratives entrainant un 
retard des versements de ces subventions, nous avons dû souscrire un crédit relais afin de préfinancer l’attente de 
ces recettes pour un montant de 255 000 euros. Celui-ci sera remboursé dès que le versement des subventions sera 
effectif. Ceci nous a permis de procéder aux règlements des factures aux entreprises qui sont intervenues pour la 
réalisation des travaux de la salle des fêtes. Un acompte nous a été versé par la région à hauteur de 63 000 euros.
Vous trouverez ci-dessous l’illustration du budget 2020 par la présentation de diagrammes de chaque section.

Recettes ...................................................1 397 378,17 €

Impôts et Taxes ...................................................................45%
Dotations, subventions de l’Etat ....................................... 14%
Service “Petite enfance” .................................................. 14%
Location des immeubles ..................................................... 4%
Recettes diverses ................................................................ 14%
Excédent 2019 reporté ........................................................9%

Total ....................................................................... 100%

Dépenses  ..............................................1 180 403,00 €

Travaux Bâtiments ................................................................2%
Voirie et réseaux ..................................................................11%
Matériel équipement ..........................................................2%
Etude et travaux salle des fêtes ....................................... 74%

Dépenses imprévues ...........................................................3%
Remboursement emprunts en capital ..............................8%
Total ....................................................................... 100%

Recettes .................................................1 180 403,00 €

Subventions et dotations .....................................................7%
Virement section fonctionnement ....................................5%
Fonds de concours Roannais Agglomération ................. 6%
FCTVA + taxe aménagement ............................................2%
Subvention projet salle des fêtes .....................................29%
Excédent 2019 reporté ......................................................24%
Vente terrain .........................................................................5%
Affectation résultat ............................................................ 13%
Divers ...................................................................................... 4%
Remboursement frais étude salle des fêtes .....................5%

Total ....................................................................... 100%
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BÂTIMENTS
Catherine MOUILLER

La commission bâtiment a été installée en juin.

Sans attendre elle a pris en charge le suivi du chantier 
« salle des fêtes », réceptionné les travaux et accueilli la 
commission de sécurité.

Malgré une interruption sanitaire temporaire, les travaux 
ont été terminés dans les délais. L’architecte Luc Lefevre 
et les entreprises présentes ont aussi établi un protocole 
de travail, pour satisfaire aux règles en vigueur durant 
cette période.

La mise en fonctionnement de ce bâtiment rénové est 
activée conjointement avec la vie associative et le 
personnel municipal (notre photo).

La réhabilitation initiée par l’équipe municipale 
précédente est terminée.

C.C.A.S.

La commission récemment élue s’est réunie pour finaliser le réglement 
de la salle des fêtes afin de normer au mieux son utilisation, que ce soit 
pour les particuliers ou les associations de notre commune.

En effet, la salle des fêtes a fait peau neuve avec de nombreuses 
améliorations tant esthétiques que fonctionnelles. Un nouvel état des 
lieux a aussi été retravaillé par la commission en raison de nouveaux 
équipements.
Vous pouvez vous connecter sur le site de la commune pour découvrir 
toutes les options proposées ainsi que le nouveau réglement.

La commission tient à remercier Marie-Pierre Fayolle et ses collègues du 
comité des fêtes qui ont fait un travail conséquent pour l’aménagement 

des box ainsi que la réalisation d’un plafond qui confère une belle amélioration à l’annexe de la salle des fêtes.

Depuis quelques mois, la vie associative est bien ralentie sur notre commune. Dans ce contexte épidémique, il est difficile 
de se projeter dans l’avenir. Le respect des recommandations sanitaires est l’affaire de tous, les associations ont reçu un 
avenant au réglement pour les avertir des conditions à respecter pour l’utilisation des salles communales.

Restons optimistes, continuons à faire des projets, prenons soin de tous.

INFORMATION, COMMUNICATION

POUILLY

Michel NELY

VOIRIE – URBANISME

Nous vous présentons dans ce numéro les travaux 
terminés, en cours et programmés. 
La commission étudie actuellement, l’aménagement 
du parking de la place de la gare et reste attentive au 
bon état de notre voirie communale.

Céline POMMIER

SPORTS CULTURE ET LOISIRS
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C.C.A.S.
Samyha LOUBIBET

INFORMATION, COMMUNICATION
Régis LAURENT

La mise en veille des activités publiques causée par 
l’épidémie de covid-19 n’a pas permis l’édition du 
bulletin municipal du printemps 2020.

Nous regrettons bien sûr cette carence de l’information, 
surtout à un moment crucial, celui du renouvellement 
de l’équipe municipale.

La commission est composée de 5 membres élus 
auxquels s’adjoignent deux personnes extérieures, 
Martine Thivend et Bertille Jeska.

Cette commission s’est déjà mise au travail pour moder-
niser notre communication, des évolutions sont à l’étude.
Le bulletin que vous tenez entre vos mains est en 
couleur, le fait de ne faire qu’une impression nous a 
permis cette évolution. La parution tardive, ainsi qu’une 

situation économique difficile pour tout le monde, nous 
ont incités à ne pas solliciter les annonceurs du point de 
vue financier. Nous souhaitons que cette version couleur 
donne plus de gaité en cette période morose.
Espérons que le dernier trimestre 2020 soit celui d’un 
nouveau dynamisme.

Nous rappelons aux présidents d’associations que la 
mairie met à leur disposition deux vecteurs de commu-
nication : le panneau place Antoine Déroche et le site 
internet.

Le contact est : mairie@pouilly-les-nonains.fr

Pour le bulletin, les articles doivent être adressés à : 
communication@pouilly-les-nonains.fr

Le nouveau CCAS est en place ! 
Le Conseil Municipal a acté la composition du nouveau conseil d’administration du Centre Communal d’Action 
Sociale (CCAS), présidé de droit par Monsieur le maire Eric MARTIN. Ce conseil est composé de 8 membres à parité 
d’élus municipaux et de personnes qualifiées dans le domaine social comme suit :

- 4 élus du Conseil Municipal : Samyha LOUBIBET, Sandrine DELFIEU, Laetitia DUFOUR et Yves GAULIER ;
- 4 membres extérieurs : Denise BARRET (représentant les personnes âgées), Gérard VARENNE (représentant l’in-
sertion et la lutte contre l’exclusion) Géraldine MONCORGE (représentant les personnes en situation de handicap) 
et Franck BURNOT (les affaires familiales).

Le CCAS a pour vocation de venir en aide aux plus démunis sur la 
commune, moralement et financièrement. Si vous rencontrez des 
difficultés passagères, n’hésitez pas à prendre rendez-vous auprès 
du secrétariat de mairie avec la responsable du CCAS.
Votre dossier sera ensuite étudié en commission de façon 
anonyme, le CCAS pouvant attribuer une aide ponctuelle. Une 
réponse vous sera donnée, elle sera en fonction de votre situation 
et de vos revenus.

Pour récolter des fonds, le CCAS organise diverses manifestations 
tout au long de l’année, avec l’aide d’associations locales.
Le conseil est déjà au travail, au profit des aînés : organisation du traditionnel repas de fin d’année, distribution d’un 
colis de Noël ainsi que la programmation d’une vente de pizzas en collaboration avec l’ASPN foot, d’un après-midi 
tarot avec le comité des fêtes, d’une soirée théâtre avec la troupe « Planches et show »…
Le CCAS est à l’écoute des habitants de la commune pour répondre à leurs difficultés quelles qu’elles soient.

POUILLY
INFOS COMMISSIONS
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COMMISSION ENFANCE ET SCOLARITÉ
Véronique FILLION

Mardi 1er septembre, les enfants ont repris le chemin de l’école dans des conditions moins contraignantes grâce à 
l’allègement du protocole sanitaire ; mais les recommandations de base pour éviter la propagation du virus restent 
de mise.
Le restaurant scolaire retrouve un fonctionnement normal avec deux services et des repas chauds. Le logiciel qui 
a été mis en place après les vacances de février va pouvoir faciliter les inscriptions, le règlement, le pointage et les 
commandes au prestataire.

L’école primaire accueille 148 enfants.
Malgré la baisse des effectifs, la septième classe a été maintenue par l’éducation nationale. Un changement 
cette année : Mme Héléna FOUVET, la directrice, nous quitte temporairement pour suivre une formation de 
10 mois. Elle est remplacée à son poste d’enseignante et de directrice par Mme Aurélie Rivet. Son temps de 
décharge sera assuré par Mme Anaïs COPPERE.

La répartition des classes est la suivante :
- GS/CP Mme Céline CHAUX assistée de Justine Mouton  
   accueille 9 GS et 8CP. 
- CP Mme Aurélie RIVET reçoit 24 enfants.
- CE1 Mme Elisabeth SIETTEL a la charge de 24 enfants. 
- CE1/CM1 Mme Françoise BERNE a dans sa classe 11 CE1 et 6 
   CM1. 
- CE2 Mr Christophe BLANC s’occupe de 22 enfants. 
- CM1 Mme Célia PLANCHET assure l’accueil de 22 enfants. 
- CM2 Mme Angélique SAINT-AUBERT prépare 22 élèves au 
   collège.
Le temps péri-scolaire (garderie et restaurant scolaire) est 
assuré par Mmes Cécile BARRET, Béatrice CISZEWSKI, Carole 
FROBERT, Justine MOUTON, Joëlle TRAVARD et M. Jérémy 
GAREL rejoints par Mme Lydia LAADJAL pour permettre à 
Mme Yvette PERROTON de profiter d’une retraite bien méritée.

L’école Maternelle reçoit 66 enfants : 
- Mme Corinne ROCHE directrice accueille 21 GS. 
- Mme Laurence PAPON reçoit 23 MS. 
- Mme Laurence THIOLLER a la charge de 22 MS.
Des classes à petits effectifs pour mieux accueillir les enfants ont permis une 
rentrée en douceur et sans pleurs pour les plus petits. Le thème de l’Eau 
resté en suspens depuis le confinement sera repris pour être achevé. Puis 
des activités auront lieu tout au long de l’année sur le thème de: La Peur 
avec la participation de la classe de Céline Chaux (GS/CP) afin de faire le 
lien avec les 9 enfants de GS scolarisés à l’école primaire.
Mme Mélanie CACHET a rejoint l’école en mai après la naissance de 
son petit Jules. Comme les autres années, les enfants sont aussi accueillis 
par Mmes Dominique BERTHUCAT, Laetitia ROUSSET, Jessica Pouilleux. A partir du 1er Octobre, Laetitia GUETTAF 
remplace Mme Sylvia QUIBIER-DUFOUR qui nous quitte pour une crèche riorgeoise.
Souhaitons à tous une année scolaire 2020-2021 riche et complète.

Yves GAULIER

COMMISSION CADRE DE VIE

La commission, malgré la situation sanitaire que nous traversons, avance doucement dans les futurs projets d’em-
bellissement pour la commune avec entre autres, la restauration de l’abri bus près de la poste, un aménagement à 
côté du rond-point de la bûche, et durant ce mandat la mise en place d’une découverte de notre village pour le 
développement touristique. La commission vous souhaite à tous une excellente rentrée.
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Crèche « Le jardin aux câlins »
Le jardin aux câlins a participé cette année au concours de l’Ecole des loisirs, organisé par la librairie Croque-
linottes à Saint-Étienne.
Le thème était “quoi de neuf dans ton œuf ?” directement inspiré par l’œuvre de Rascal. La bibliothèque de 
Pouilly les Nonains et la médiathèque de Roanne ont été sollicitées pour rassembler le maximum de livres de 
l’auteur.
Le personnel de la crèche a réalisé cette création avec les enfants qui ont peint, décoré, collé, découpé, 
déchiqueté, enroulé, manipulé papiers, journaux, feuilles, colle, plumes, peinture, gommettes et pompons.
Les parents et les familles d’assistants familiaux ont été mis à contribution pour les accessoires qui ont maintenu 
les œufs en place.

Le concours s’est vu récompensé 
pour chaque participant d’une 
trentaine de livres adaptés à leur 
âge.
La petite cérémonie de remise 
des prix, en présence de Rascal, 
n’a pu avoir lieu du fait de la crise 
sanitaire.

La rentrée de septembre 2020 
au Jardin aux câlins accueille 38 
enfants, dont 12 de Pouilly-les-No-
nains, 22 garçons et 16 filles, âgés 
de deux mois à trois ans.
Le thème “Au bord de l’eau” de 
l’année passée est reconduit afin 
de poursuivre les projets débutés 
et stoppés par le confinement de 
deux mois et l’accueil limité à 10 
enfants pendant plus d’un mois.

Sophie RAULET-LOCQUET

En arrière-plan de la photo, vous pouvez apercevoir le labyrinthe à balles fabriqué 
par Corinne pendant le confinement puis peint et décoré par les enfants.

SARL JEAN LUC BAILLY

ELECTRICITE GENERALE

Tous travaux d’électricité
Bâtiments domestiques et  industriels
Electroménagers SAV

40 Passage de la Bonneterie

42310 LA PACAUDIERE

Tel/fax   04 77 64 11 78

Portable 06 15 02 66 24

jluc.bailly@orange.fr

S2C2 – de nouvelles mesures à l’école
En juin dernier, afin d’accueillir au mieux les enfants de l’école primaire 
dans le cadre du déconfinement, la commission enfance et scolarité, dont 
la responsable est Véronique Fillion, a organisé avec Monsieur le maire 
Eric Martin la mise en place du dispositif 2S2C (sport-santé, culture et 
civisme).

Encadrés par Rémi Roche, à tour de rôle par groupe de 15 de même 
niveau, les élèves ont été accueillis à la salle Paul Laurencery pour des 
activités liées à ces quatre thèmes. Le beau temps aidant, l’activité sport 
se déroulait sur les espaces verts aux abords de la mairie. Les enfants 
regagnaient ensuite la salle Paul Laurencery pour les activités liées aux 
autres thèmes.
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Inscriptions sur la liste électorale
L’inscription sur les listes électorales est obligatoire (art. L9 du Code 
électoral).

Qui peut s’inscrire ?

• Toute personne de nationalité française, ayant au moins 18 ans la veille 
du jour de l’élection (ou la veille du 2nd tour de l’élection) et jouissant 
pleinement de ses droits civiques et politiques.

• Les ressortissants de l’Union Européenne déjà inscrits sur les listes 
électorales de leur pays d’origine pour les élections municipales et 
européennes.

Quand peut-on s’inscrire ?

Toute l’année. Toutefois, lors d’une année d’élection, il faut accomplir 
cette démarche au plus tard le dernier jour du 2e mois précédant le 1er 
tour de l’élection. 

L’inscription prend effet après acceptation par l’Insee.

Où s’inscrire ?

• A la mairie de la commune de son domicile

• A la mairie de son lieu de résidence, si on y habite depuis au moins 6 
mois au moment du dépôt du dossier d’inscription

• A la mairie de la commune où l’on est contribuable pour les impots 
locaux, depuis au moins 2 ans en continu

• En ligne depuis www.service-public.fr

Recensement des jeunes de 16 ans
Toute personne de nationalité française doit se faire recenser dans le mois 
qui suit ses 16 ans à la mairie de son domicile. Il faut fournir le livret de 
famille, une pièce d’identité et un justifi catif de domicile.
Il peut aussi le faire en ligne en allant sur service-public.fr

12  >Pouilly-les-Nonains > N° 167 
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Brûlage interdit

Une circulaire préfectorale rappelle 
que les déchets végétaux issus de 
l’entretien des jardins privés sont 
assimilés à des déchets ména-
gers et doivent être emmenés à la 
déchèterie. A ce titre, le règlement 
sanitaire départemental, dans son 
article 84, interdit le brûlage à l’air 
libre.
La destruction des ordures ména-
gères et autres déchets à l’aide d’in-
cinérateur individuel est interdite.
La déchèterie est à votre disposition 
« allée du Mardeloup » à Pouilly les 
Nonains.

Utilisation des engins 
de jardinage à moteur 
(Tondeuses, taille haies …)

L’utilisation d’engins à moteur est 
réglementée. Les jours et horaires à 
respecter sont les suivants :
- les jours ouvrables de 8h30 à 12h et 
de 14h à 19h30
- le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h
- le dimanche et jours fériés de 10h à 
12h

ÉTAT CIVIL

POUILLY

Déclaration annuelle de ruches : Du 1er 
septembre au 31 décembre
La déclaration de ruches est une obligation annuelle pour tout 
détenteur de colonies d’abeilles, dès la première ruche détenue. 

Elle participe à : 
- La gestion sanitaire des colonies d’abeilles,
- La connaissance de l’évolution du cheptel apicole,
- La mobilisation d’aides européennes pour la fi lière apicole 
française,

Elle doit être réalisée chaque année, entre le 1er septembre 
et le 31 décembre, en ligne, sur le site : http://mesdemarches. 
agriculture.gouv.fr/. 

Toutes les colonies sont à déclarer, qu’elles soient en 
ruches, en ruchettes ou ruchettes de fécondation.
En cas de besoin, contactez le service d’assistance aux 
déclarants par mail à l’adresse suivante : assistance.
declaration.ruches@agriculture.gouv.fr

A NOTER : pour les nouveaux apiculteurs ou les apiculteurs 
souhaitant obtenir un récépissé de déclaration actualisé, 
il est possible de réaliser une déclaration hors période 
obligatoire (entre le 1er janvier et le 31 Août. Cette 
démarche ne dispense cependant pas de la déclaration 
annuelle de ruches (à réaliser obligatoirement entre le 1er 
septembre et le 31 décembre)
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ÉTAT CIVIL

Naissances
FOURNEAUX Axel ......................................................................... 28 octobre
SLAIMI Nahel .............................................................................. 5 novembre
SLAIMI Noham ............................................................................ 5 novembre
CARTALAS Laya....................................................................... 20 décembre
MERCIER Lysandre .................................................................. 24 décembre
GUERIN Swan ................................................................................... 11 janvier
VANDOME Eden .............................................................................21 janvier
PERRONNET Ewen ...........................................................................27 janvier
ANNEREAU Milo ..................................................................................7 février
BUSSELIER Yann ................................................................................24 février
RUIZ JIMENEZ Mattia ....................................................................... 25 février
MANFROI Lola .................................................................................... 13 mars
PROST Léandre ...................................................................................... 8 avril
SIVIGNON Raphaël ............................................................................ 30 avril
GEORGES Eliott ......................................................................................5 mai
OSTERTAG Aurélien ..............................................................................30 mai
BARRAUD César ................................................................................... 30 juin
DUCLOUX Julia .................................................................................... 4 juillet
DELBAERE Elaya .................................................................................. 7 juillet
KACEM-BOUDHAR Alya ................................................................... 26 juillet
MATRAY Lyse ...................................................................................... 27 juillet

Mariages
GROPPI Clio et CHAZELLE Marie .................................................. 5 octobre
GAUTHIER Alexandre et CHEVIGNON Fabienne .................. 9 novembre
CHEVRETON Jordan et ACCARY Céline...................................... 11 janvier
BILICKI Maxime et TRINDADE Katia ....................................................13 juin
MENDUNI Pierre et AUGIAS Marjorie .................................................19 juin

Décès
LAGOUTTE Henri ........................................................................... 23 octobre
GUIO Djema née AÏSSOU ........................................................... 28 octobre
DELORME Bruno ......................................................................... 5 novembre
DESSERTINE Raymonde née PROSPER .........................................13 janvier
BURDIN Thierry .................................................................................22 janvier
GUYONNET Marcelle née DEFONT ................................................17 février
JOURJON Marie-Pierre née BARBIER .............................................. 21 mars
ROVEA Jeannine ...................................................................................5 mai
BLETTERY Arlette née BANACH .......................................................... 26 juin

INFOS
POUILLY
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AS POUILLY LES NONAINS SECTION FOOTBALL

L’AS Pouilly les Nonains section FOOT BALL a été créé en 
1967, par quelques personnes du village.
Plusieurs présidents se sont succédés : François ROBELIN, 
René OBLETTE, Claude HUGUES, Pierre GRANGE et 
actuellement Patrick MOUTET.
Le club qui compte actuellement 158 licenciés est le 
plus important de la commune en nombre d’adhérents.
Il y a trois équipes senior, une féminine et deux équipes 
seniors masculines, une loisir et des équipes de jeunes 
représentées dans toutes les catégories, en entente 
avec le FC Ouches
Nous essayons de former les plus jeunes, afin que les 
plus doués puissent aller progresser dans des clubs plus 
huppés, en espérant les voir réussir, ou revenir à leur club 
d’origine.

L’équipe fanion du club évolue en 
D2 Loire, tandis que la réserve vient 
d’accéder à la D4, au terme d’une 
belle saison.
Nos féminines viennent de réaliser 3 
doublés de suite en Loire (coupe et 
championnat), le 4ème espéré ayant 
été stoppé par le covid !!
L’équipe loisir pratique son sport favori 
le vendredi soir, dans une très belle 
ambiance.
Le club recherche des joueurs de 
toutes les catégories afin de compléter 
leurs effectifs, ainsi que des dirigeants.

Pour cela, n’hésitez pas à contacter le président au 06 79 59 94 58.

TENNIS CLUB BILAN SAISON 2020

Le club compte 45 d’adhérents, dont 13 jeunes à l’école de tennis dirigée par Pascale MATRAY. Ils s’entraînent les 
mercredi après-midi soit à la salle de Roannais Agglomération (13h-17h) soit sur les courts extérieurs en fonction 
de la saison, et participent à des plateaux pour rencontrer d’autres jeunes de la région.
Sinon, cette année a été marquée d’une pierre blanche à cause de la pandémie. Le club a dû annuler toutes 
ses manifestations, dont le tournoi de poker au mois de mars, son loto annuel qui avait été un succès l’année 
dernière le jeudi de l’ascension, et bien entendu la plus grosse manifestation de l’année qui rassemble plus 
de 100 compétiteurs sur les 2 courts extérieurs, son tournoi qui devait avoir lieu de fin juin à mi-juillet. Tout cela 
représente un gros manque à gagner pour le club, mais la santé de tous les adhérents est primordiale.

Et pour la première fois, aucune compétition par 
équipes n’a pu avoir lieu.

Avec l’aide de la mairie pour l’achat du produit, 
un anti-mousse a été pulvérisé par des licenciés 
sur les 2 courts mi-août, car ils devenaient glissants 
lorsqu’il y avait de l’humidité.
Tout le club espère participer aux championnats 
seniors+ en ces mois d’octobre et novembre, avec 
l’inscription d’une équipe +35 F et +45 H.
La prochaine manifestation sera l’AG qui se tiendra 
le vendredi 2 octobre, suivie du Pouillython fin 
novembre avec la vente de bourriches d’huitres. 
Venez nombreux en commander (bourriches de 
50 ou 100 de différents calibres) pour vos fêtes de 
fin d’année, et participer à une bonne action.
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ASPN TENNIS DE TABLE

Le club de Tennis de Table, incontournable du nord de la Loire, a été créé en 1997. Il est 
aujourd’hui dirigé par Agostino CANU, Didier GOUTILLE, Muriel DANCER, Thierry VALADE et 
tous les membres du bureau.
Malgré les circonstances exceptionnelles dues au covid-19, 
nous avons décidé de garder les recettes qui ont fonctionné 
jusque-là, à savoir :
- Tarot tripes : 21/11/2020 à la salle Paul LAURENCERY
- Paëlla : 20/02/2021 sur invitation uniquement, salle des fêtes
- Tournoi Destroyed : 20/03/2021 salle des fêtes

Bilan sportif :
Pour ce début de saison, 4 équipes ont été engagées en 
compétition pour la phase 1 soit 1 équipe en pré-régionale qui 
vise la montée en régionale 3, 1 équipe en D1 qui espère se 
maintenir et 2 équipes en D3 dont l’une d’elle vise la montée 
en D2. Les équipes de D4 seront engagées début septembre 
2020.

Renseignements utiles :
Les horaires d’entraînements sont :
 - Le mardi de 18 h 45 à 23 h 15 : présence d’un encadrant pour les débutants et les jeunes joueurs.
 - Le vendredi de 18 h 00 à 19 h 30 : entraînement sans encadrant pour les jeunes
Les entraînements du mardi et du vendredi se dérouleront à la salle Omnisport allée du Mardeloup à Pouilly les 
Nonains

Contacts :
- Agostino CANU au 06.70.68.39.85
- Didier GOUTILLE au 06.49.07.61.36
- Muriel DANCER au 06.03.54.36.29

L’équipe dirigeante

GYM DANSE NOUVELLE SAISON.... NOUVELLES RÈGLES

Le club gym danse de Pouilly-les-Nonains voit le jour en 1983. Il connaît le succès avec 
le modern jazz, la zumba, la gym douce, s’enrichit avec la danse country en 2006 et le 
yoga en 2020.
Toutes ces activités ne peuvent être que bienvenues après ces longs mois de stress.
Notre objectif est la détente, la convivialité. Pour ce faire, des animations bénévoles de 
danse country sont organisées dans les maisons de retraite, fêtes patronales, à l’occasion 
d’anniversaires, téléthon, maladie de BPAN. Pour le plus grand plaisir de tous un gala de 

fin d’année est organisé réunissant toutes les sections.

Modern Jazz : cours donnés par Romain le lundi 17h30 à 18H15 (pour les enfants), 18h15 à 19H15 (pour les moyens) 
et 19H15 à 20h15 (pour les ados).

Country : cours donnés par Dominique le mardi de 19h15 à 21h15 pour débutant et novice et le jeudi de 19h30 à 
20h30 pour Intermédiaire.

Yoga : cours donnés par Laure le mercredi de 18h30 à 19h45

Gym Douce : cours donnés par Cécile le jeudi de 10h à 11h

Zumba : cours donnés par Julie le jeudi de 18h15 à 19h15

Les règles d’hygiène imposées par le ministère de la 
santé seront scrupuleusement appliquées :
- Port du masque
- Lavage des mains
- Distanciation sociale
Merci à la municipalité pour la rénovation de la salle 
des fêtes.

Le bureau est composé de 
 - Mme TATU Catherine présidente,
 - Mme DELORME Emilie vice présidente,
 - Mme JOUX Joëlle secrétaire,
 - Mme BOURNAS Geneviève trésorière

Vous pouvez aussi nous suivre sur : pouillynonainstt.wix.com/aspntt 
et sur notre page Facebook.
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BASKETBALL

Pour le club de St Léger Pouilly basket et 
comme tous les sports, la saison s’est terminée 
pour tous les échelons (jeunes, seniors, 
anciens, loisir) plus rapidement à cause de la 
conjoncture sanitaire et du confinement. Nous 
avons démarré la saison par notre assemblée 
générale qui a eu lieu le 12/09/2020.

En raison des études de filles des équipes, 
nous avons 2 équipes féminines de moins, 
en senior et U18. Pour les autres catégories 
les effectifs devraient se maintenir si tous 
les renouvellements des licences se font 
rapidement.

Très bonne année sportive à tous.

ASSOCIATION JUDO JUJITSU ROANNAIS

Le club a ouvert ses portes à partir du 2 septembre.
Les horaires restent inchangés.
Mardi de 17 h 00 à 19 h 30, Judo Educatif Jeunes -19 h 30 à 21 h 30, Judo Loisir Adultes
Mercredi de 09 h 15 à 10 h 15, Eveil Judo - 10 h 15 à 11 h 15, Judo Educatif Jeunes - 14 h 00 à 16 h 00, Judo 
Compétition / Entrainement
Samedi de 14 h 00 à 16 h 00, Judo Loisir Adultes
A Pouilly les Nonains les inscriptions se feront les mardi à partir de 18 h.
A Roanne, elles se feront les mercredi à partir de 16 h 30 au Dojo municipal
Et les vendredi au petit dojo de l’arsenal à 18 h.
Toutes les activités sont maintenues, judo, atémi jujitsu, self défense.
Nous vous préciserons tout cela lors de notre rencontre.
Contacts : Alain RIGAUD 06 82 29 44 51
David CHAPELLE 06 18 70 76 33
Fabrice THEVENET 06 76 38 58 50

SALMON david (trésorier) Andre Romain 
(président) Michel Corinne (secrétaire).Pour tous renseignements contacter M. ANDRE romain (président) 06 07 31 04 87.

Les jeunes du club pour notre traditionnel arbre de Noël.
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BADMINTON «LES FOUS DU VOLANT»

Vous avez envie de découvrir ou redécouvrir le BADMINTON !... 
Venez simplement à la salle multisports de Pouilly Les Nonains le jeudi soir de 20 h à 23 heures.
L’adhésion au club est très simple. Si vous avez besoin de vous défouler, de transpirer, il vous 
sera demandé de remplir le bulletin 
d’adhésion, de nous fournir un certifi cat 
médical de votre généraliste pour la 
pratique de ce sport, et un chèque de 30 
euros (assurance comprise).
Le club, créé en juillet 2013, attaque sa 
huitième saison.
Nous sommes un club loisir, mixte, ouvert 
à tous les âges, sans esprit de compétition, 
avec un entraînement chaque jeudi. 
Des rencontres amicales avec différents 
clubs badistes voisins accompagnées 
d’une troisième mi-temps très conviviale, 
égrènent notre saison. Le club compte 
environ une vingtaine de licenciés (34 en 
2018/2019).
Vous voulez oublier le stress d’une journée 
de travail ou de vie familiale, pratiquer un 
sport ludique mais très complet, chacune 
ou chacun à son niveau, rejoignez nous 
chaque jeudi de l’année. Quatre terrains 
sont à notre disposition.
Contacts : Claude BARTHOMEUF 06.46.89.46.58 - Carole CHEVRETON 06.63.96.68.25

AMICALE BOULE

L’Amicale Boule de Pouilly les Nonains fut créée en février 1949 par MM BONNARDOT et DERRIER.
Les jeux étaient situés sur la place DEROCHE où tous les ans se déroulait un grand concours. A ses débuts, le club 
comportait une équipe de jeunes 15 – 17 ans formée par les frères VERNE, CHARASSE, CARTIER qui « faisait peur » sur 
la côte roannaise. Cette équipe parvint aux huitièmes de fi nale de leur Championnat de France.
Le club connut peu de présidents : Joseph BONNARDOT fut président pendant 50 ans, puis ce fut Gérard PILLIE, 
Jacques CLEMENT, Serge FIACRE et à nouveau Jacques CLEMENT.
Le club a la chance d’avoir quatre jeux extérieurs place Déroche et trois jeux couverts pour la saison d’hiver à la 
salle omnisports de Pouilly les Nonains.

L’objectif du club est d’abord le plaisir de jouer et de progresser dans une bonne ambiance, ensuite d’essayer 
de rajeunir l’effectif et d’être présent le plus souvent possible lors des concours offi ciels et sur les éliminatoires du 
championnat.
Le club s’entraîne les mardi et jeudi après-midi.
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A.E.P. Saint Louis

L’A.E.P. St Louis a été créée en 1939.
Un bâtiment fut construit au N° 300 de la rue des Monts 
de la Madeleine comprenant une salle de spectacle 
et une autre pour l’enseignement du catéchisme.
Des pièces de théâtre et des séances de cinéma 
étaient organisées.
Les premières années, le bénéfice servait à envoyer 
des colis aux prisonniers de guerre.
Par la suite, ces représentations continuèrent jusqu’en 
1981.
A partir de cette date, la salle devient un dépôt 
Emmaüs.
A l’heure actuelle, une dizaine de bénévoles s’affaire 
au tri tous les 2e vendredi ainsi que les 4e samedi de 
chaque mois.
Le Covid 19 nous a obligés à fermer notre dépôt plus 
de 2 mois.
Nous avons repris en observant méticuleusement les 
règles sanitaires.
Notre dépôt est ouvert les deuxièmes vendredis de 
chaque mois de 14 h à 17 heures ainsi que les 4e 

samedis de chaque mois de 9 h à 11 h.

Un rappel important : vous pouvez nous apporter vos vêtements, votre vaisselle, vos livres, vos chaussures, vos bibelots, 
vos matelas (non tachés) vos dentelles, vos draps, tous ces éléments en bon état.
Nous pouvons prendre aussi :
Salons de jardin sales ou défraichis, Meubles en bois même si ils sont abimés ou incomplets.
Pour les appareils électriques, électroniques, et informatiques, NOUS LES RECUPERONS, en état, et même hors 
d’usage.
Pour les objets ENCOMBRANTS : téléphoner au 04.77.67.19.45
Le container situé devant la salle St Louis se remplit de plus en plus vite, merci aux donateurs.
Si vous êtes retraité et si vous avez un peu de temps de disponible, vous pouvez vous joindre à nous, vous serez les 
bienvenus.

COMITÉ DES FÊTES

Le Comité des Fêtes de POUILLY les NONAINS, 
compte une vingtaine de bénévoles qui organise 
diverses manifestations culturelles, sportives, 
solidaires et humaines.
Nous mettons aussi à disposition notre savoir-faire 
aux services d’autres associations.
Des aides ponctuelles sont données à la commune, 
au sein du C.C.A.S., lors de manifestations et 
à l’occasion de travaux. (Par exemple, cette 
année des membres du Comité ont participé à la 
démolition et à la réfection de la salle des Fêtes, 
côté box).
Nous disposons de vaisselle qui peut être 
demandée lors de soirées, de mariages, etc... 
avec une participation au prêt.
Quelques organisations sont au programme :
- le Téléthon le 05 Décembre 2020 à la Salle des 
Fêtes
- le réveillon
- le vide-grenier le 11 avril 2021 au Stade de Foot
Mais compte-tenu de l’évolution de la situation 
sanitaire nous agirons en conséquence.
Le Comité reste ouvert à toute personne qui apporterait une aide ponctuelle aux cours des attractions.
Appel 06.88.74.51.80. L’ambiance est au rendez-vous !!!
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BIBLIOTHÈQUE « AUTOUR DU LIVRE »

Située Place Antoine DEROCHE, la bibliothèque fonctionne depuis de très nombreuses années et a pour vocation 
de donner ou redonner le goût de la lecture aux 
petits comme aux grands.

L’équipe des bénévoles vous accueille : le 
mardi et le vendredi de 16H30 à 18H30 ainsi que 
le 1er samedi du mois (en novembre le samedi 
7 et en décembre le samedi 5).

Quelques rappels pour le bon fonctionnement 
de nos permanences :
Nous vous demandons de continuer à respecter 
les gestes barrières et donc de porter un masque 
lors de votre venue ; du gel hydroalcoolique est 
à disposition. Evitons en outre, d’être plus de 4 
lecteurs en même temps.
Les livres en retour sont mis en déconfinement 3 
jours puis désinfectés avant leur remise en rayon
Si vous n’avez la possibilité de vous déplacer, un 
service de portage à domicile est organisé.

Contactez le 06.08.35.04.92 (Mme SAINT-
ANDRE, présidente).

En cette année particulière pour toutes les 
associations, nous avons, avant le confinement, 
proposé à la vente conjointement avec la mairie, un livre consacré à notre commune.

Intitulé « Pouilly les Nonains d’hier à aujourd’hui » ce fut un véritable succès puisque les 500 exemplaires ont été 
très vite écoulés (si vous n’avez pas la chance d’en posséder un, vous pouvez l’emprunter à la bibliothèque).
Le bénéfice de la vente de ce livre a permis de reverser au CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) la 
coquette somme de : 3331.29 €
Un grand merci aux pouillerots, pouillerottes et autres lecteurs qui l’ont acheté.
Enfin, la rentrée a été propice à l’achat de nouveaux livres et ce, grâce à une subvention reçue à l’occasion de 
la sortie du livre sur Pouilly ; alors venez pousser la porte et nous serons ravies de vous accueillir !!!!!!

« Lire, c’est rêver les yeux ouverts »

SOU DES ÉCOLES

Le sou des écoles innove cette année avec la première édition de son Marché de Noël qui aura lieu le 6 décembre !
Courses animées pour les enfants de l’école, maquillage, vente de sapins, stands d’artisans et producteurs locaux. 
Vous pourrez déguster vin et chocolat chauds !!
S’en suivra en janvier la traditionnelle vente de brioches et galettes.

Nous donnerons également rendez-vous aux 
familles de l’école au mois de février pour la 
soirée patinoire.
Tous les bénéfices des manifestations du 
sou des écoles permettent, entre autres, 
de participer au financement des sorties 
organisées par les écoles, à l’achat de 
matériel pour la garderie, au financement 
d’une navette pour aller à la salle de sport 
etc…
L’assemblée générale a eu lieu le 25 
septembre, toutes les familles étaient invitées 
à nous y rejoindre.

Parents, nous avons plus que jamais besoin 
de volontaires, donnez de votre temps, nos 
enfants comptent sur nous !
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CERCLE ARTISTIQUE INDIGO

Le Cercle artistique Indigo a élu 
son nouveau bureau au cours de l’assemblée générale du 3 
mars dernier. Il est composé de :
Pascale BOUILLET, présidente. Christine KIBKALO, secrétaire et 
Martine PERRIN, trésorière.
Le C.A.I. compte aussi près de 40 adhérents.
*Les cours ont repris dès septembre à la salle Paul LAURENCERY 
(sauf vacances scolaires Noël et été)
Les lundis de 17 h à 20 h : atelier libre aquarelle
Les mardis de 14 h à 18 h : Atelier toutes techniques encadré 
par Michel Braillon
Le 2e lundi de chaque mois de 14 h à 17 h : atelier d’initiation 
aquarelle encadré par Andrée Wils
Compte-tenu du nombre croissant de demandes, un nouvel 
atelier d’initiation aquarelle est créé un mercredi par mois de 
14 h à 17 h avec Christine KIBKALO sur inscription.
*Le C.A.I. propose tout au long de l’année des stages 

d’aquarelle, de pastel, de dessin, des visites aux musées et expositions, des sorties peinture en plein air, etc…
*Les œuvres des adhérents sont exposées en permanence à la mairie, à la bibliothèque et à la maison médicale 
de Pouilly les Nonains.

*Pendant le confi nement, des cours d’aquarelle en ligne et une sortie 
peinture au port de Briennon ont été mis en place.
*Projet 2020 : Du 21 au 29 novembre, une grande exposition sur 
le thème « Art et Déco » réunira tous ses membres au Château de 
Beaulieu autour de Didier BROT, aquarelliste et Marianne FLOQUET 
Deboit’encarton. Des stages seront organisés pendant la semaine.
*Projet 2021 : Ce sera l’année du 14e festival international d’aquarelle. 
Les 4 et 5 septembre 2021, à la salle multisports de Pouilly les Nonains, 
plus d’une trentaine d’artistes exposeront leurs aquarelles.
Pour tous renseignements, tarif de l’adhésion, des cours et stages, etc…
Contactez-nous par mail : cercle-artistique-indigo@wanadoo.fr ou Tél. 07.68.55.42.82
Page Facebook : pouilly les nonains aquarelle
Blog : http://festival.aquarelle.over-blog.com

CLUB LE TEMPS DE VIVRE

Le 10 septembre nous avons repris nos réunions. Le club se réunit le 2e et le 4e jeudi de chaque mois.
C’est avec plaisir que nous recevrons les nouveaux adhérents. Nous passerons tous ensemble un agréable après-
midi, au cours duquel nous partagerons un goûter.
Pour tous renseignements prenez contact avec notre Présidente, Madame DULAC au 04 77 64 89 04.
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LES COPAINS - ASSOCIATION DES MUSICIENS DE L’ORCHESTRE ALAIN BORDAT

Notre but est de se retrouver entre copains passionnés de musique.
Nous proposons des animations pour les thés et repas dansants, 
maison de retraite, CCAS, FNACA, Soirées privées....
Les copains vous proposent de retrouver l’ambiance des bals 
populaires.

Alain BORDAT 06 84 26 78 22
René SAINT ANDRE 04 77 62 80 15

LOISIRS & CREATION’S

L’association Loisirs & Création’s va reprendre ses ateliers après une 
interruption de plusieurs mois liée au Covid.
Les adhérentes se sont retrouvées le mercredi 09 septembre à St Martin 
de Boisy de 20 h à 22h et à la salle du Bourg de Pouilly les Nonains le 
lundi 05 octobre de 14h00 à 16h30. Au programme patchwork, tricot, 
broderie, points comptés, broderie hardenger le lundi et scrapbooking, 
mini albums, carterie le mercredi soir.

Des ateliers carterie sont également organisés de temps en temps en 
dehors des jours habituels avec une animatrice stampin’up.
Pendant cette longue interruption et dès le début du confinement, Evelyne 
CHASSIGNOL Présidente de l’association et démonstratrice stampin’Up a 
eu l’idée d’un challenge très vite baptisé CHALLENGE CORO 2020 ;
Le principe de ce challenge était la création et l’envoi postal par toutes 
les participantes d’une carte hebdomadaire. Tous les débuts de semaine 
un tirage au sort désignait les adhérentes destinataires des cartes.

Le challenge a débuté avec 15 personnes et 2 semaines plus tard 5 
personnes de l’Atelier Créatif de Chauffailles sont venues rejoindre le défi.
Entre mi-mars et fin juin plus de 280 cartes auront été échangées.
Une rencontre inter-challengeuses est prévue dans les semaines à venir… 
l’occasion de faire connaissance.

Notre crop 2020 est prévue pour le week end du 10 et 11 octobre 2020. Un 
grand album de format 20 x 30 cm devrait être réalisé sur les 2 jours par 
une douzaine de participantes.

La crop 2019 avait été une belle réussite avec un album 30x30 cm pouvant 
contenir 150 photos. Un tel projet n’avait jamais été réalisé en crop.
Gaëlle, notre animatrice de Martigues, qui avait décidé d’arrêter cette activité, s’est laissée convaincre pour une 
nouvelle crop en 2020 à Pouilly.

Si vous êtes intéressées (és) par le loisir créatif en général vous pouvez venir nous rencontrer lors des ateliers ou nous 
laisser un message sur le blog : http://loisirs.creations.over-blog.com/

                 INSTITUT de BEAUTÉ
                    MARION

11 Allée Ninon 45155 Pouilly les Nonains

Envie d’un Moment de Bien-Etre Rien que pour Vous ?

Du lundi au samediDu lundi au samedi
Sur rendez-vous au 0682251479 ouSur rendez-vous au 0682251479 ou
institutdebeautemarion.phyts.cominstitutdebeautemarion.phyts.com

Fermé le mercrediFermé le mercredi

 
 L’Institutde Beauté vous propose 

des Soins Made in France 
en partenariat avec les marques Phyt’s, 

Epiloderm, Autour du Bain…
 A découvrir 

Des Soins Visages 100% Naturel et Bio 
Des Massages-Bien-Être, des inédits…

pour une diminution du stress et une détente 
profonde.

Maquillage et vernis semi-permanent 
…
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LA TROUPE « PLANCHES ET SHOW ! »

Fraîchement installée dans la commune, la bande de copains répète 
depuis un an et prépare les décors pour la pièce « Et Dieu créa les Fans » 
de Jacky GOUPIL.
Initialement prévue pour le week-end du 24 octobre 2020, la représentation 
a été reportée au week-end du 5, 6, 7 mars 2021, en espérant que cette 
période particulière sur le plan sanitaire sera derrière nous. La Troupe 
Planches et Show vous attend donc nombreux en mars 2021.

Au menu : des fans, de la folie, des cocasseries et du rire !
A bientôt… !

ASSOCIATION DES CHASSEURS-PÊCHEURS DE POUILLY LES NONAINS

La création de la société remonte à plus de plus de 80 ans, elle était présidée par M. PAIR. C’est en 1942 qu’elle 
a été déclarée par Mr Henri LACOLONGE président jusqu’en 1947.
M. CORNILLON remplaça M. LACOLONGE, démissionnaire, jusqu’en 1953.
Puis M. Prosper LORTET en prendra la fonction jusqu’en 1988, et depuis M. Roland CHARASSE en est le responsable.
Dans les années 50 la société ne comptait 
pas moins de 30 chasseurs avec du gibier en 
abondance car les parcelles de la commune 
étaient principalement des terres agricoles, 
céréales, vignes.... mais au fil du temps le 
territoire de chasse s’est considérablement 
réduit avec l’urbanisation. La société ne 
compte désormais plus que 6 adhérents, 
dont 2 garde-chasse.
Sur le territoire de Pouilly les Nonains, nous 
pouvons observer quelques petits gibiers 
comme les lapins, lièvres, pigeons, canards, 
grives.... ainsi que du gros gibier comme des 
chevreuils, quelques passages de sangliers, 
renards, blaireaux, fouines....
Nous organisons des battues pour le gros 
gibier et les nuisibles (qui sont nombreux sur 
la commune), plusieurs fois par mois pendant 
la période de chasse (de début septembre 
à fin février) en respectant les consignes de 
sécurité données à chaque début de battue par le président.
Chaque année a lieu notre concours de pétanque au mois de juillet qui nous permet de nous retrouver pour 
passer une agréable journée.

A.E.P. SAINT-MARTIN

En raison de la situation sanitaire, Le tournoi de tarot est programmé 
le Samedi 19 février 2021. Cette date sera confirmée si les conditions 
sanitaires le permettent. Les Feux de la St Jean devraient se dérouler 
le Samedi 26 Juin 2021. Dans l’espoir que la situation s’améliore et que 
notre activité reprenne  pour le bonheur de tous.  Respectons les gestes 
barrières, soyons et restons prudents.
Le président de AEP, Yves GAULIER.

Photo datant du 30 octobre 1961 ou l’on peut apercevoir de gauche à droite :
M. CHARASSE Roland, LORTET Gérard, PETITPIERRE René, MAILLET René, CARTIER 

Robert, LAURENT André
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POKER FAMILY CLUB

Il y a 10 ans, a été créé à Pouilly-les-Nonains le Poker 
Family Club.

A ce jour, il rassemble une cinquantaine d’adhérents 
chaque saison, et il est devenu l’un des plus importants 
clubs de Poker de la région Rhône-Alpes-Auvergne !

Tous les vendredis soirs à la salle Paul Laurencery, les 
adhérents s’affrontent autour de véritables tables de 
Poker, avec cartes et jetons officiels.

Un championnat de septembre à juin détermine le 
classement des meilleurs joueurs avec récompenses à la 
clé. Des tournois et inter-clubs sont également organisés 
pour diversifier le jeu et ainsi faire connaître le PFC.

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à consulter le 
site du club www.pokerfamilyclub.fr ou notre compte 
facebook pokerfamilyclub.

Alors, êtes-vous prêt à venir tenter votre chance ?
Le bureau du Poker Family Club
Merci à la Mairie de Pouilly-les-Nonains pour son engagement associatif

LOISIRS ET AMITIÉ

L’Association LOISIRS ET AMITIE est présidée par Michel COLLET. Elle a été créée par Jean-Paul THINON en 2011 
et compte actuellement 50 adhérents. Elle est ouverte aux habitants de la commune uniquement, en raison du 
manque de places. Elle est composée de trois sections : Alexandre Lespinasse s’occupe de la pétanque et les 
joueurs se retrouvent le vendredi après-midi, Guy RAQUIN de la marche le jeudi matin et Chantal PICARD des 
parties de tarot ou de belote le mardi après-midi.
Aucun concours ou manifestation n’est organisé par l’Association, il s’agit simplement d’un rendez-vous amical.

HORIZON POUILLY

Créé en février 2004, HORIZON POUILLY avait, au départ, pour objectif de venir 
en aide à la commune de M’Bagne (sud de la Mauritanie), en partenariat 
avec HORIZON MONTGIVRAY, dont la commune est jumelée avec Pouilly Les 
Nonains. Un container de matériel a été expédié en 2009.

La situation politique instable de ces dernières années et les menaces que fait 
peser Aqmi ne nous ont pas permis de poursuivre nos actions.

Nos efforts se sont alors concentrés sur Madagascar. Dans un premier temps, en direction de l’orphelinat ZAZAKELY 
auquel nous avons fait parvenir 2 containers de matériel en 2012 et 2015. Puis en direction de l’association Roannaise 
Tafita-Soledam qui a créé une école à Ampefy.

Horizon a financé :

En 2017 : une classe de découverte pour une vingtaine d’élèves.

En 2018 : un an de cantine (achat de 3 tonnes de riz et de 500 kg de haricots et pois chiches).

En 2019 : la rénovation des bâtiments de l’école et l’achat d’aliments pour la cantine.

En 2020 : année particulière en raison de la crise sanitaire, les projets sont, malgré tout, de poursuivre l’achat 
d’aliments de base pour la cantine.

Pour mener à bien ses actions, HORIZON POUILLY organise des soirées spectacles avec des professionnels de la scène 
ou des amateurs. Charles Meunier, membre d’Horizon, a créé, spécialement pour notre association, de nombreux 
spectacles avec des artistes de talent. Qu’il en soit remercié.

Annie DALMAIS
Présidente HORIZON POUILLY
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MADELEINE ENVIRONNEMENT

Comme d’autres associations, Madeleine Environnement a subi de plein fouet la 
crise sanitaire liée à la COVID 19.

Les animations d’éducation à l’environnement prévues au printemps auprès des 
collectivités, des écoles, des centres sociaux … ont dû être annulées. Valérie SUTER et 
Emily GIRARD, les deux salariées, ont été placées en chômage partiel avec quelques 
heures en télétravail. Malgré ce ralentissement d’activités, nos deux animatrices ont 
mis à profit ce temps pour concevoir de nouveaux projets, rédiger des documents 
pédagogiques et travailler au sein des réseaux d’Education à l’environnement auprès 
desquels Madeleine Environnement est engagée.

Sur le plan financier, la baisse des recettes liées aux interventions annulées a été significative. Cependant, les aides 
annoncées et reçues ont été bienvenues : que ce soit le fonds de solidarité national pour les petites entreprises, le 
chômage partiel des salariées, ou l’aide spéciale COVID de Roannais Agglomération. De fait, la situation financière 
permet de maintenir l’emploi des salariées.

En juillet, l’activité a pu reprendre, dans le respect des consignes sanitaires : animations sur le site des Grands Murcins, 
auprès de centres sociaux. L’association a accueilli une jeune stagiaire, Gabrielle, en formation Environnement à 
Lyon. Elle s’est investie dans des ateliers de sensibilisation auprès du jeune public à Roanne plage.

Le mois de juillet bien rempli a relancé la dynamique de Madeleine Environnement et permet dès maintenant d’être 
optimiste pour la rentrée. Les animations et les sorties culturelles sont prêtes à redémarrer à l’automne.

En savoir plus : www.madeleine-environnement.fr
Contact : 04 77 62 11 19

Les couches lavables… N’hésitez pas à tester la formule !
Madeleine Environnement propose de tester gratuitement à domicile 
l’utilisation des couches lavables. Il suffit d’être adhérent à l’association. Le 
prêt est alors d’un mois.
L’association propose des kits gratuits, composés des différentes familles de 
couches lavables et enrichis de nouveaux modèles : hamacs et Pop’In. Ils 
permettent de se faire une idée de l’utilisation de ces changes. Confort, 
organisation, modèles de couches … les familles ont six semaines pour se 
rendre compte de l’intérêt de ce changement.
Madeleine Environnement explique, répond aux questions et accompagne 
les parents à l’utilisation des couches lavables. Le prêt est sans contrepartie, 
les parents s’engagent uniquement à évaluer les modèles testés et 
l’accompagnement, ainsi qu’à rendre les couches lavables en bon état.

Ecologique, sain et économique
Un bébé produit 1 tonne de couches souillées de la naissance à la propreté. 
Utiliser les lavables, c’est réduire ses déchets, utiliser un produit sain pour 
la peau et faire des économies. En moyenne, pour un achat de couches 
neuves et leur entretien, c’est entre 400 et 600 euros d’économies.
Information, réservation au 04 77 62 11 19 ou par courriel sur le site de 
l’association.
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ADMR POUILLY LES NONAINS

Intégrée dans le réseau ADMR à l’échelon national et départemental, sous 
l’impulsion de nombreux bénévoles, notre association fut créée le 1er avril 
1978 sur les communes de Pouilly les Nonains et St Léger sur Roanne.
M. André CAILLOT en fut le 1er président ; Lui succéda M. Paul TAILLIER en 1998.
Suite au décès de M. TAILLIER en 2006, Mme Suzanne BURNOT accepta d’en 
assumer la présidence jusqu’à fin 2015. Depuis cette date, Mme Christiane 
MAZZARIOL en assure la fonction.
Entre temps, notre association s’est également implantée sur la commune de Ouches.
Actuellement, notre activité est en forte évolution. A titre comparatif,
En 1982 : 1167 heures d’interventions ont été effectuées auprès des personnes aidées.
En 2019, on en comptabilise 11203.
A ce jour, 12 salariées en C.D.I. interviennent dans 94 foyers. La plupart d’entre elles (auxiliaires de vie, assistantes 
de vie, diplômées d’un CAP petite enfance) dispose des qualifications nécessaires pour exercer ces métiers en 
pleine évolution.
Les interventions de l’ADMR se sont diversifiées au fil des années afin de permettre le maintien à domicile des 
personnes fragilisées.
Nos salariées effectuent des tâches courantes de la vie quotidienne (entretien du linge et du cadre de vie) et 
apportent leur assistance dans les actes essentiels (prise des repas, aide à la toilette, habillage, déshabillage, 
transferts, déplacements etc…) à l’exclusion des soins.
Elles contribuent également à maintenir l’autonomie des personnes aidées en leur proposant des activités de loisirs 
(promenades, jeux, lectures etc…) tout en veillant à conserver un lien social avec l’extérieur. Elles peuvent aussi les 
accompagner pour les courses, visites chez le médecin…
D’autres services sont également proposés par l’ADMR : la télé-assistance FILIEN et le portage des repas.
Pour remplir toutes ces missions, notre association s’appuie depuis plus de 40 ans sur une équipe de nombreux 
bénévoles entièrement dévoués.
Aujourd’hui, leur souhait est de développer d’autres services :
- L’aide aux familles en lien avec l’association de Renaison : plus précisément il s’agit de la garde d’enfants scolarisés 
avant ou après l’école et le mercredi
- Les interventions de ménage pour les personnes qui le souhaitent.

Pour toute information, vous pouvez contacter par téléphone :
Le secrétariat de la Maison des Services à Renaison : 04 77 64 42 54
ou
Les référents contact soit :
Mme Mauricette TAILLIER au : 04 69 34 69 75 (pour Pouilly les Nonains)
Mme Nicole LAMALLE au : 06 47 48 79 92 (pour Pouilly les Nonains et Ouches)
M Jean Claude MOULIN au : 06 81 95 88 26 (pour St Léger sur Roanne)
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la vie du village

risation a contribué à l’intégration au sein de la commune. 
Emina était très soucieuse de ne pas avoir de nouvelles de son 
mari. « Cette situation la minait », dit Charles Burnot. Elle gardait 
espoir, mais aurait voulu vite retourner dans son pays pour se rendre 
compte de la situation et avoir des nouvelles de ses proches. Cepen-
dant, elle accueillait toujours avec entrain les personnes du village 
qui venaient la visiter, leur préparant des pâtisseries et un café turc.

Dans cette action, la mairie s’investit aussi. Daniel Dousson, 
Maire de l’époque et Mme Ney, secrétaire de mairie, se sont impli-
qués dans les démarches administratives permettant aux réfugiées 
bosniaques de rester en France le temps du conflit.

Les membres du bureau se sont impliqués particulièrement  ap-
portant un soutien continu et précieux. Très proche d’Emina, Daniel, 
Renée et Catherine Verne assuraient aide et suivi au quotidien, Ma-
rie-Andrée St André ne manquait  pas  des visites régulières.

Le séjour prévu au départ pour 6 mois dura finalement 2 ans. En 
1995, elles repartent dans leur pays d’origine. Elles découvrent alors 
un pays dévasté par la guerre, et Emina a la tristesse d’apprendre 
que son mari n’a pas survécu, tout comme son frère et son père, 
exécutés au début du conflit.

L’année suivante, en 1996, quelques membres de l’association, 
profitent du convoi de retour des derniers réfugiés pour aller rendre 
visite à Emina. Celle-ci est installée dans la banlieue de Zenica avec 
ses filles, mais aussi sa maman et sa belle- sœur. Elle a pu retrouver 
son poste d’enseignante en maths-physique.

Bien que moins 
fréquents, des 
contacts ont tou-
jours lieu entre 
Emina et certaines 
personnes de 
Pouilly. Lajla et Azra 
ont grandi. Lajla 
s’est mariée et a 
eu une petite fille. 
La vie continue … 

Annexe 1

Accueil d’une famille bosniaque :  
un formidable élan de solidarité

En 1993, Suzanne et Charles Burnot, agriculteurs à St Mar-
tin de Boisy, entendent à la radio un appel lancé par Charles Mil-
lon, Ministre des armées. Ils sont sensibles à la situation de 
détresse dans laquelle se trouvent de nombreuses familles qui 
ont fui la Bosnie, pays déchiré par une guerre d’indépendance. 
Ils se mettent alors en relation avec l’association lyonnaise 
Equilibre qui, dans le cadre de l’opération « 1000 enfants à 
l’abri », héberge près de Chamonix de nombreux réfugiés. 
Il est  décidé de mobiliser la population de Pouilly … Et là, un for-
midable élan de solidarité se met en place pour l’accueil d’Emina 
et de ses deux petites filles Lajla et Azra, âgées alors de 3 et 6 
ans. Emina, professeur de mathématiques, a fui son pays avec ses 
deux filles, tandis que son mari a été interné dans un camp serbe. 
Une association, présidée par Suzanne Burnot, est créée : « Pouilly 
les Nonains Solidarité Bosnie ».

Cet article devait figurer dans l’ouvrage « Pouilly les Nonains, d’hier à aujourd’hui ». Malheureusement, il a été oublié 
malgré notre attention. Vous retrouvez donc dans son intégalité ce passage dans la vie de Pouilly les Nonains. 

La famille Robelin offre un logement proche de l’église. 
Des habitants se mobilisent pour le restaurer et le rendre 
prêt à héberger Emina et ses filles, rejointes bientôt par 
Amela, jeune maman de 21 ans, et son bébé Selma. 
Un appel dans la presse est lancé, et ce ne sont pas moins de 80 
familles qui décident d’aider ces familles contraintes de vivre loin de 
leur pays et de leurs proches : meubles, vêtements, bois de chauf-
fage, légumes, dons financiers, chacun apporte à sa façon sa contri-
bution à cette belle initiative.

Durant deux ans, les deux filles d’Emina ont fréquenté 
l’école maternelle puis élémentaire de Pouilly. Cette scola-

LES OMBRIÈRES
Rappel en chiffres :
530m2 dont 498m2 de panneaux 
photovoltaïques
La puissance installée 100 Kwc pour une 
production de 110000 Kwh/an , ce qui 
correspond à la consommation de 48 
foyers (hors chauffage) ou à la couverture 
de 90 % des besoins énergétiques des 
bâtiments communaux.
La commune a mis le terrain à disposition. 
La convention a une durée de 30 ans
L’investissement est supporté par le 
SIEL (syndicat d’énergie de la Loire) qui 
revend la production à EDF.
L’installation étant rentable, 40 % des 
bénéfi ces attendus peuvent être reversés 
à la commune sous forme de travaux de 
maîtrise de l’énergie.

Le 24 août, le chantier a repris après la coupure des congés annuels. L’entreprise Eiffage a posé les panneaux et 
équipé le local technique dans l’espace prévu dans la haie en limite de propriété.
La mise en service se fera après le raccordement ENEDIS envisagé fi n d’année 2020.
Le recyclage des panneaux au terme du contrat est prévu par le décret 2014-928 (DEEE) en vigueur. Noté dans 
installation d’ombrières photovoltaïque de juillet 2018 art 8 maintenance.
Il est évident que l’ombrière pourra être utilisée à d’autres fi ns que de parking.

ACCÉLÉRATEUR
D’ÉCONOMIES D’ÉNERGIE
POUR LE LOGEMENT 
DES AGRICULTEURS

Le programme, étape par étape

DIAGNOSTIC À DOMICILE

Vous avez indiqué dans Ie questionnaire 

être intéressé par un diagnostic gratuit. 

Soliha vient chez vous (préconisations de 

travaux et information sur les aides finan-

cières possibles).

Vous souhaitez participer aux travaux, les 

Compagnons Bâtisseurs vous aident à dé-

finir votre projet : types de travaux et coût, 

temps à consacrer, capacité à faire.

L’ACCOMPAGNEMENT APRÈS AÉÉLA

Si vous souhaitez réaliser des travaux : Soliha 

peut vous aider à préciser votre projet et son 

financement ou vous orientera vers un autre 

acteur le cas échéant.

Les Compagnons Bâtisseurs vous accom-

pagnent sur la partie des travaux que vous sou-

haitez réaliser par vous-même (plan de finan-

cement avec des aides financières spécifiques 

pour l’Auto-Réhabilitation Accompagnée).

Lorsque le plan de travaux et de finance-

ment sont validés par l’ANAH, les travaux 

peuvent commencer.

CEE

MSA SERVICES
RHÔNE-ALPES

Méline Bornua

04.75.75.68.51 / 06.19.76.87.44
bornua.meline@msa-services.fr

MSA SERVICES
AUVERGNE

Pascale Nejjar-Pernot

04.76.43.75.65 / 07.63.62.41.88
pascale.nejjar-pernot@msaservices-auvergne.fr

COMPAGNONS BÂTISSEURS
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Aurore Delagarde

04.72.26.64.39 / 07.66.77.63.36.64
a.delagarde@compagnonsbatisseurs.eu

Votre
logement 
est mal 
isolé ?

Vos factures 
d’énergie 
augmentent ?

Vous souhaitez 
connaître les 
aides dédiées 
à la rénovation 
énergétique ?

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS, VOS INTERLOCUTEURS :

PREMIER CONTACT

Envoyé par votre MSA

Des animateurs 

MSA Services ou 

Compagnons Bâ-

tisseurs répondent 

à vos questions et 

vous rencontrent lors 

d’évènements.

Vous pouvez bé-

néficier du pro-

gramme AééLA 

en remplissant 

un questionnaire.
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D’ÉCONOMIES D’ÉNERGIE
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est mal 
isolé ?

Vos factures 
d’énergie 
augmentent ?
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Agriculteurs actifs ou retraités, enfin un programme 
d’information dédié à la rénovation de votre logement!

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS, VOS INTERLOCUTEURS :

PREMIER CONTACT

Envoyé par votre MSA

Des animateurs 

MSA Services ou 

Compagnons Bâ-

tisseurs répondent 

à vos questions et 

vous rencontrent lors 

d’évènements.

Vous pouvez bé-

néficier du pro-

gramme AééLA 

en remplissant 

un questionnaire.

AEELA
ACCÉLÉRATEUR D’ECONOMIE

D’ENERGIE POUR LES AGRICULTEURS

Le programme de sensibilisation à la rénovation 
énergétique du logement des agriculteurs (AEELA) 
est porté par les caisses de MSA de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. Il permet aux d’agriculteurs 
de bénéfi cier du programme Aééla afi n d’être 
accompagnés dans leur projet de rénovation et 
informés des aides fi nancières mobilisables sur leur 
territoire.
Renseignements :

Site internet : https://www.aeela.fr/,

Facebook : https://www.facebook.com/aeela.ARA

Linkedin : https://www.linkedin.com/in/aeela-
accélérateur-d-économie-d-énergie-pour-les-
agriculteurs

Vidéo de présentation du programme :
https://www.youtube.com/watch?v=yk7NtvUk6AM
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la vie du village

risation a contribué à l’intégration au sein de la commune. 
Emina était très soucieuse de ne pas avoir de nouvelles de son 
mari. « Cette situation la minait », dit Charles Burnot. Elle gardait 
espoir, mais aurait voulu vite retourner dans son pays pour se rendre 
compte de la situation et avoir des nouvelles de ses proches. Cepen-
dant, elle accueillait toujours avec entrain les personnes du village 
qui venaient la visiter, leur préparant des pâtisseries et un café turc.

Dans cette action, la mairie s’investit aussi. Daniel Dousson, 
Maire de l’époque et Mme Ney, secrétaire de mairie, se sont impli-
qués dans les démarches administratives permettant aux réfugiées 
bosniaques de rester en France le temps du conflit.

Les membres du bureau se sont impliqués particulièrement  ap-
portant un soutien continu et précieux. Très proche d’Emina, Daniel, 
Renée et Catherine Verne assuraient aide et suivi au quotidien, Ma-
rie-Andrée St André ne manquait  pas  des visites régulières.

Le séjour prévu au départ pour 6 mois dura finalement 2 ans. En 
1995, elles repartent dans leur pays d’origine. Elles découvrent alors 
un pays dévasté par la guerre, et Emina a la tristesse d’apprendre 
que son mari n’a pas survécu, tout comme son frère et son père, 
exécutés au début du conflit.

L’année suivante, en 1996, quelques membres de l’association, 
profitent du convoi de retour des derniers réfugiés pour aller rendre 
visite à Emina. Celle-ci est installée dans la banlieue de Zenica avec 
ses filles, mais aussi sa maman et sa belle- sœur. Elle a pu retrouver 
son poste d’enseignante en maths-physique.

Bien que moins 
fréquents, des 
contacts ont tou-
jours lieu entre 
Emina et certaines 
personnes de 
Pouilly. Lajla et Azra 
ont grandi. Lajla 
s’est mariée et a 
eu une petite fille. 
La vie continue … 

Annexe 1

Accueil d’une famille bosniaque :  
un formidable élan de solidarité

En 1993, Suzanne et Charles Burnot, agriculteurs à St Mar-
tin de Boisy, entendent à la radio un appel lancé par Charles Mil-
lon, Ministre des armées. Ils sont sensibles à la situation de 
détresse dans laquelle se trouvent de nombreuses familles qui 
ont fui la Bosnie, pays déchiré par une guerre d’indépendance. 
Ils se mettent alors en relation avec l’association lyonnaise 
Equilibre qui, dans le cadre de l’opération « 1000 enfants à 
l’abri », héberge près de Chamonix de nombreux réfugiés. 
Il est  décidé de mobiliser la population de Pouilly … Et là, un for-
midable élan de solidarité se met en place pour l’accueil d’Emina 
et de ses deux petites filles Lajla et Azra, âgées alors de 3 et 6 
ans. Emina, professeur de mathématiques, a fui son pays avec ses 
deux filles, tandis que son mari a été interné dans un camp serbe. 
Une association, présidée par Suzanne Burnot, est créée : « Pouilly 
les Nonains Solidarité Bosnie ».

Cet article devait figurer dans l’ouvrage « Pouilly les Nonains, d’hier à aujourd’hui ». Malheureusement, il a été oublié 
malgré notre attention. Vous retrouvez donc dans son intégalité ce passage dans la vie de Pouilly les Nonains. 

La famille Robelin offre un logement proche de l’église. 
Des habitants se mobilisent pour le restaurer et le rendre 
prêt à héberger Emina et ses filles, rejointes bientôt par 
Amela, jeune maman de 21 ans, et son bébé Selma. 
Un appel dans la presse est lancé, et ce ne sont pas moins de 80 
familles qui décident d’aider ces familles contraintes de vivre loin de 
leur pays et de leurs proches : meubles, vêtements, bois de chauf-
fage, légumes, dons financiers, chacun apporte à sa façon sa contri-
bution à cette belle initiative.

Durant deux ans, les deux filles d’Emina ont fréquenté 
l’école maternelle puis élémentaire de Pouilly. Cette scola-

Retrouvez les prestations suivantes: 

Epilations,onglerie,maquillage, soins mains et pieds,réhaussement de cils, soins

visages, massage corps avec différentes escales du monde, traitement visage

visant à améliorer toutes les altérations de peau, soins minceur 

20 RUE DES AULNES 42155 POUILLY-LES-NONAINS 04.77.62.83.62 ET 07.83.60.10.35

beautedesanges@hotmail.com

Ouvert tous les jours à partir de 9H Fermé le Mercredi

Beauté
des Anges

Site internet et réservation en ligne : www.beautedesanges.fr

Offrez du bien être et pensez aux chèques cadeaux

200698 - POUILLY - Bulletin N-167.indd   29 24/09/2020   10:33



POUILLY
ACTUALITÉS

28  >Pouilly-les-Nonains > N° 167 

POUILLY

Rénovation de l’accès
de l’école primaire

130m2 en béton désactivé.
Investissement 15 000 euros HT.

La réalisation est prévue pour les vacances
scolaires de la Toussaint, le coût total budgété

est de 17 000 euros HT.

Places de parking
modifiées rue du forez

Création de deux places réservées dites « minute »
et une « livraison » à la place des existantes.

SALLE DES FÊTES
Depuis septembre 2019, la salle des fêtes était en chantier. C’est avec joie que nous espérions l’inaugurer le 4 
septembre. Les circonstances ne le permettent pas. Nous vous présentons donc dans cet article quelques photos 
d’un équipement neuf.
La salle des fêtes propose désormais une cuisine respectant la marche en avant, un local de stockage des tables 
et chaises, la possibilité de louer un vidéoprojecteur, …. et enfi n une acoustique de qualité ! avec la possibilité 
de diffuser par exemple de la musique classique à l’intérieur, la radio dans le bar, et du music disco dans la salle.
Des loges jouxtent la scène. La galerie ouvre des possibilités de réception extérieures.

Les travaux de rénovation 
de la salle des fêtes 

ont été réalisés avec l’aide de 
nos partenaires.

LOIRE - SIEL

TRAVAUX DE VOIRIE :
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VERNISSAGE DU LIVRE SUR POUILLY-LES-NONAINS
C’est à l’automne 2019, salle Laurencery, que le vernissage du 
livre « Pouilly les Nonains, d’hier à aujourd’hui », a réuni plus 
d’une centaine de personnes.
Fruit d’un long travail de recherches, rédaction et mise en 
page, cet ouvrage a été tiré à 500 exemplaires sur les presses 
de l’imprimerie Chirat à St Just la Pendue.
Les auteurs, Bernard THIVEND, Pascale MACHILLOT, Catherine 
MOUILLER et Régis LAURENT ont apprécié la précieuse 

contribution des 
personnes qui ont pu 
apporter à l’ouvrage 
quelques photos ou 
témoignages.
La rapidité à 
laquelle s’est écoulé 
le stock montre 
l’intérêt porté par 
les Pouillerots, mais 
aussi par des personnes extérieures, à l’histoire et la vie actuelle de la 
commune de Pouilly les Nonains.

CRÈCHE
Jeu extérieur de la crèche
Mise en œuvre d’un sol souple en remplacement du béton et de sable 
dans l’espace jeu extérieur
Le coût total de l’aménagement est de 6 500 euros.
Achat du matériel « FLEXIPAD » : 4115€ HT.

Durant la fermeture 
de la crèche au cœur 
de l’été, le personnel 
de la voirie de Pouilly 
les Nonains, fort de ses 
compétences variées, 
a installé à l’extérieur un jeu coloré en forme de papillon. Cet 
équipement repose sur un nouveau revêtement qui, laissant passer 
à travers les petits cailloux, évitera à nos bambins tout risque de 
blessure. Nul doute que les petits sont ravis de ces nouveautés !
La réalisation a été effectuée par notre équipe voirie. 

MASQUES

Au mois de mai, la Mairie de Pouilly les Nonains et la région Auvergne 
Rhône-Alpes ont acheté des masques afin de les distribuer aux habitants 
de la commune de Pouilly les Nonains. Ce sont les élus (ancien et nouveau 
conseils) qui se sont associés, afin d’assurer la distribution aux Pouillerot(e)s. 
Voilà bien le signe que la nouvelle équipe s’inscrit dans la continuité !
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M. GEORGES CORNET, NOTRE CENTENAIRE
« Connaissez-vous le doyen de notre commune ? Georges CORNET 
fête cette année ses 100 ans. Une vie bien remplie pour celui qui a 
gardé l’énergie et une belle vitalité d’esprit.
Natif de Renaison le 16 mai 1920, Georges est issu d’une famille de 
viticulteurs et est toujours resté très attaché à sa région natale. A 
l’âge de 10 ans, il perd son père victime de la guerre et se retrouve 
seul avec sa mère et sa sœur. Il échappe aux Allemands lorsque 
ceux-ci arrivent à Renaison pour enrôler la jeunesse. Il part un 
temps en pensionnat à Charlieu puis finit sa scolarité à Saint-Joseph 
à Roanne qui deviendra plus tard Saint-Paul. Après sa scolarité, il 
rentre Clerc de notaire à Renaison puis est appelé au service 
militaire à l’âge de 21 ans. A son retour, il rentre un temps à l’Arsenal 

pour éviter de partir 
en Allemagne et à la 
Libération retrouve un 
poste de clerc. C’est à cette époque qu’il rencontre Denise DEROCHE 
qui deviendra son épouse et avec qui il aura quatre enfants. Il quitte le 
notariat pour aller travailler avec son beau-père. Plus tard, il devient agent 
commercial en produits chimiques. La famille s’agrandissant, ils viennent 
habiter avec ses beaux-parents la maison de campagne de Pouilly-les-
Nonains, en direction des Bérands. Ils ont choisi ce village car le grand 
père de sa femme Denise habitait la commune. Antoine DEROCHE en a 
même été le maire de 1920 à 1935.
Le temps passant, à 64 ans, Georges prend une retraite bien méritée, 
s’occupant avec sa femme de ses neuf petits-enfants. Veuf depuis 2007, 
il compte aujourd’hui huit arrière-petits-enfants. Il consacre une partie de 

son temps à l’entretien de son parc arboré. Il n’est d’ailleurs pas rare de l’apercevoir encore au volant de son 
microtracteur à tondre son terrain, ou en train de faire ses courses. »

Texte de Jean-Michel CORNET

HIPPISME

Comme de coutume cet été, le Grand prix hippique de Pouilly 
les Nonains a eu lieu à Vichy. La course, programmée un jour de 
semaine, n’a pu être applaudie que par quelques élus. Seule ombre 
au tableau, l’épidémie de Covid a empêché la remise de prix sous 
forme de produits locaux, la direction des courses ne souhaitant 
prendre aucun risque lié à la transmission du virus par le biais desdits 
produits.

POUILLY
ACTUALITÉS

POUILLY

CLASSE EN 0
La préparation de la fête des classes était bien 
engagée : une participation nombreuse dès la 
première réunion, orchestrée par sa présidente 
Marie Pierre Fayolle. Les 20 ans étaient présents 
en nombre au bureau. Et puis les perspectives 
festives ont été interrompues…
Quelques irréductibles se sont retrouvés pour un 
pique-nique tiré du sac. Cinq décennies étaient 
représentées des 50 jusqu’aux 90 ans.
A défaut de chars savamment décorés, un 
inconditionnel passionné de voitures anciennes 
a prêté deux de ses magnifiques modèles.
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VISITE DU PROCUREUR
Lundi 3 février, Abdelkrim GRINI, Procureur de la République à Roanne, est 
venu en visite à la mairie de Pouilly les Nonains. Un protocole a été signé 
avec le Maire Bernard THIVEND.

Il officialise la démarche de rappel à l’ordre, qui entre dans le cadre des 
fonctions du Maire. L’auteur des troubles (incivilités, conflits de voisinage, 
nuisances sonores ...) pourra ensuite être présenté au Parquet de Roanne. 

ACTUALITÉS
POUILLY

MÉDAILLÉS DU TRAVAIL

Mardi 7 janvier, lors des vœux au personnel communal, le Maire a remis deux médailles 
du travail.

À Anne-Marie BONNOT pour 35 ans de service, et à Eric Mazuet pour 30 ans de service.

Les personnes ayant opté pour le colis de Noël ont reçu la visite des 
conseillers municipaux et des membres du CCAS début décembre

Faute de salle des fêtes, 
les vœux ont lieu à la salle Laurencery 

UNE MÉDAILLE POUR BERNARD THIVEND
 
Le samedi 25 janvier 2020, Éric Martin, alors premier adjoint, 
en présence de nombreux élus, a remis la médaille de vermeil 
d’honneur régionale, départementale et communale à Bernard 
Thivend, maire, pour 30 années au service de la commune. Un bel 
hommage pour cet homme qui a contribué au développement 
du village.

CÉRÉMONIES DU 8 MAI
Confinement oblige, trois personnes seulement étaient réunies le 8 mai 2020 
aux monuments aux Morts. Trois personnes seulement, mais trois Maires : 
Daniel Dousson, Bernard Thivend et Eric Martin !
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PLAN DE POUILLY-LES-NONAINS

OCTOBRE 2020
Samedi 10 et Dimanche 11 CROP Loisirs et Créations Salle des Fêtes
 

NOVEMBRE 2020
Samedi 7 Journée Andouillette  ASPN FOOT Stade René Oblette
Samedi 21 Repas des Anciens   Salle des Fêtes
Dimanche 22 Après-midi Country  Gym Danse  Salle des Fêtes
 

DECEMBRE 2020
Dimanche 6  Marché de Noël  Sou desEcoles Ombrières et
   Salle Laurencery
Samedi 12  Distribution des colis  CCAS
 

JANVIER 2021
Dimanche 10 Galette  Madeleine Environnement  Salle Laurencery
 

FEVRIER 2021
Samedi 20 Tournoi Tarot  AEP ST MARTIN  Salle St Martin
Samedi 20  Soirée Familiale «Paëlla»  Tennis de Table  Salle des Fêtes
Dimanche 21  Après midi  Country Gym Danse  Salle des Fêtes
 

MARS 2021
Samedi 6  Théâtre   Salle des Fêtes
Dimanche 7 Théâtre   Salle des Fêtes
Samedi 13  Soirée Familiale  Basket  Salle des Fêtes
Samedi 20  Tournoi «Destroye»  Tennis de Table  Salle des Fêtes
 

AVRIL 2021
Samedi 3  Repas  Tennis  Salle des Fêtes
Samedi 10  Soirée Familiale  ASPN FOOT  Salle des Fêtes
Jeudi 15  Chapiteau Frères Perez  Spectacle  Place A. Déroche
Vendredi 16  Chapiteau Frères Perez  Spectacle  Place A. Déroche
Samedi 17 Chapiteau Frères Perez  Spectacle  Place A. Déroche
Dimanche 18  Chapiteau Frères Perez  Spectacle  Place A. Déroche

Les activités de cet agenda se dérouleront selon les prescriptions sanitaires en vigueur. 
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 Liste des rues :
Echassier (rue de l’) C4
Egalité (rue de l’) C4 - D4
Eglantines (allée des) C3
Eglise (petite rue de l’) C4
Eglise (place de l’) C4
Epinglie (chemin de l’) B1 - B2
Essarts (chemin des) C6
Etang Martin (chemin de l’) D2
Forez (rue du) C4
Gare (place de la) C4
Gare (rue de la) C4
Guicherette (chemin de la) C2
Hirondelles (rue des) B4
Jardin Pailler C3
Joncs (rue des) D4
Juillet (rue du 14) C4
Lavoir (chemin du) C4
Mai (rue du 8) C4
Mardeloup (allée du) C5
Marronniers (rue des) C4
Minard (chemin de) C2 - D2
Minardière (lieu-dit) C1
Montgivray (rue de) C4
Monts de la Madeleine (rue des) C4
Moulins (chemin des) E5
Myosotis (allée des) C3
Napoléon (route) B2- C2
Ninon (allée) D4
Novembre (rue du 11) C4
Oiseau blanc (rue de l’) D3
Ouches (route d’) C4 - C6
Pailler (chemin) C2 - C3
Pellins (chemin des) D6 - E5
Peupliers (rue des) D3 - D4
Pinty (chemin) E5 - E6
Pont Branlant (allée du) B4
Populle (chemin) C3 - C4
Pothiers (allée des) B4
Prés (chemin des) B3
Renaison (route de) A3 - D3
Rivière (chemin de la) C4 - D4
Roanne (route de) C4 - D4
Roses (rue des) D4
Rotz (chemin de) D5 - D6
St Jean (Allée) B4
St Martin de Boisy (route de) A2 - C1
St Romain la Motte (route de) C1 - C4
Saules (rue des) D4
Stade (allée du) C3
Thuyas (allée des) D4
Trotteloup (chemin) B3 - C4
Trotteloup (Lieu-dit) B3
Tuilerie (allée de la) B2 - C2
Varinay (chemin de) C5 - E5
Verdier (chemin) B1 - C1
Verdilly (chemin de) B1 - B2
Verdilly (lieu-dit) B1

 Liste des lieux publics et édifi ces :
Mairie C4
Ecole élémentaire D4
Ecole maternelle C4
Crèche “Le Jardin aux Câlins” C4
Eglises C2 - C4
La Poste C4
Chateau de Boisy  A2
Cimetières  C2 - D4
Salle des fêtes C4
Stade C3
Square JC Dissard C4
Chenil de Rotz D5
Déchèterie C5
Salle Laurencery C4
Salle multisports D5

Liste des rues :
Aulnes (rue des) D3
Boutons d’or (allée des) C3
Bellevue (rue) C3
Bérands (route des) B4
Bergerie (chemin de la) B2 - B3
Caillot (allée) B4
Chardonnerets (rue des) D4
Coquelicots (rue des) C3
Bigotière (chemin de la) B5 - C5
Bleuets (allée des) C4
Bois (chemin du Bois) D1 - D3
Boisy (lieu-dit) A2
Bosquet (allée du) C4
Bouttet (chemin) C1 - C2
Buche (route de la) D3
Buis (allée des) C4
Cerisiers (rue des) D4 - D3 - D4
Chardons bleus (rue des) C4 - D4
Charmilles (rue des et allée des) D3
Clos fl euris (rue des) C4
Combray (chemin de) D2
Déroche (place A.) C4

A

4

5

B C D
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PLAN DE POUILLY-LES-NONAINS
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Cartes réalisées pendant le Challenge CORO

Mairie de Pouilly-les-Nonains
170 rue des Monts de la Madeleine - 42155 POUILLY LES NONAINS

Tél.: 04 77 66 83 75 - Fax : 04 77 66 84 50
courriel : mairie@pouilly-les-nonains.fr

https://www.pouilly-les-nonains.fr/
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